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Introduction générale 

La pandémie de coronavirus 2019 (COVID-19), ayant son épicentre initial en Chine à la fin de 

l’année 2019, s’est rapidement propagée dans les autres pays, notamment ceux de l’Asie, de 

l’Europe occidentale, de l’Amérique du Nord mais aussi de l’Afrique. Cette crise sanitaire s’est 

transformée en crise économique sévère à cause des mesures de restrictions des différents pays 

– fermeture des frontières, confinement total ou partiel. Cette crise économique, qui affecte 

plusieurs pays, est à la fois une crise de l’offre et de la demande globales.  

Les prévisions économiques du Fonds monétaire international (FMI) pour l’année 2020 sont 

pessimistes pour les pays industrialisés et les pays émergents. L’Afrique subsaharienne, bien 

que moins touchée par rapport à ces derniers, enregistre un repli de son activité économique de 

3% (FMI, 2020) tandis que l’Union Economique et Monétaire Ouest Africain (UEMOA) 

devrait connaître une faible croissance économique de 1,3% (BCEAO, 2020).  

Au Sénégal, le bilan de la pandémie de COVID-19, au 27 novembre 2020, indique 15981 cas 

confirmés, 15569 cas guéris et 332 décès de la COVID-19 ; le nombre de cas actifs sous 

traitement s’établissant à 80 (Ministère de la Santé et de l’Action sociale du Sénégal, 2020). Le 

taux de létalité – proportion de décès relativement au nombre total de personnes infectées par 

la COVID-19 – est de 20,8 pour mille. Le Sénégal devrait enregistrer une récession de 0,7 % 

en 2020 après une croissance de 5,3 % en 2019 (FMI, 2020).  

Pour atténuer les effets néfastes de la crise engendrée par la pandémie de COVID-19, le Sénégal 

a mis en branle un Plan de Riposte et de Solidarité de 1 000 milliards de francs CFA, dont 64,4 

milliards destiné au secteur de la santé. Les ressources financières de ce plan sont utilisées, 

entre autres, pour soutenir les entreprises affectées par la crise, les ménages et la diaspora.  

Dans ce contexte, il demeure légitime de s’interroger sur l’impact de la pandémie de COVID-

19 sur l’économie sénégalaise. Plus particulièrement, il s’agit de faire une description 

analytique de l’impact de cette crise sur les entreprises des secteurs formel et informel, les 

ménages et sur la situation des femmes et des jeunes mais aussi d’analyser les mesures de 

mitigation de la Covid-19.   

L’objectif de ce document est d’analyser l’impact de la crise de COVID-19 sur l’économie 

sénégalaise, en mettant davantage l’accent sur les ménages, les femmes et les jeunes, et 

l’efficacité relative des mesures de mitigation.  
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Ce travail est d’ordre essentiellement empirique. L’intérêt de ce document réside dans le fait 

qu’il permet d’apprécier conjointement l’impact socioéconomique de la pandémie de COVID-

19 et l’efficacité relative des mesures de mitigation au Sénégal. La démarche méthodologique 

se fonde principalement sur une analyse statistique des données disponibles et des travaux 

empiriques liés à la COVID-19 concernant le Sénégal. 

Ce document est structuré en six chapitres. Le premier présente une revue de la littérature –

théorique et empirique – sur les effets des chocs sanitaires. Le deuxième chapitre analyse les 

principaux indicateurs socioéconomiques du Sénégal, en distinguant le secteur formel du 

secteur informel. Le troisième chapitre expose le contexte sanitaire du Sénégal. Le quatrième 

chapitre aborde les impacts attendus de la pandémie de la Covid-19. Le cinquième chapitre 

propose une analyse des mesures de mitigation de la Covid-19. Le sixième et dernier chapitre 

traite des violences domestiques. 
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Chapitre 1 : Revue de la littérature sur les 
effets des chocs sanitaires  

Ce chapitre a un double objectif. Tout d’abord, il donnera l’occasion de définir les concepts 

fondamentaux de l’étude en l’occurrence, le concept de crise sanitaire. Ensuite, il permettra de 

présenter quelques études théoriques comme empiriques sur le lien entre crise sanitaire et 

certaines dimensions des conditions de vie notamment la consommation, le revenu, le travail, 

la violence. Ceci élucidera sur les modèles d’analyse déjà utilisés.  

1. Notion de crise sanitaire  
Le mot crise renvoie à une situation de troubles, de difficultés, due à une rupture d’équilibre et 

dont l’issue est déterminante pour l’individu ou la société. Mis en rapport en avec la santé, elle 

renvoie à des événements touchants réellement ou potentiellement un grand nombre de 

personnes, affectant la santé, et pouvant éventuellement augmenter le facteur significatif de 

mortalité ou surmortalité. Elles sont déclarées par l'État et peuvent rester à l’échelle d’un pays 

ou se propagé dans plusieurs autres pays, on parle dans ce cas précis de pandémie. Dans le 

temps, le monde a connu plusieurs crise-sanitaire (peste, choléra, grippe espagnole, grippe de 

Hong Kong, ...) qui ont ravagé à plusieurs reprises certaines régions du monde dont l’Europe. 

Et selon le groupe URD, il existe une forte probabilité que, dans les décennies à venir, les 

dynamiques de propagation épidémique s’accélèrent du fait de la mobilité géographique 

croissante et accélérée de la population mondiale comme le témoigne la propagation de la 

Covid-19. Le mot Covid-19 est formé à partir des syllabes co et vi empruntées au mot 

coronavirus, et de l’initiale du mot anglais disease, qui signifie « maladie, pathologie ». Le 

nombre 19 quant à lui correspond à l’année d’apparition du virus chez l’être humain : 2019. 

Covid-19 est utilisé pour la première fois le 11 février 2020, lorsque l’Organisation mondiale 

de la santé (OMS) a donné un nom à la pathologie provoquée par le coronavirus connu jusque-

là sous le nom technique de 2019-nCov.  

2. Lien entre crise sanitaire et conditions de vie 
2.1. Santé et consommation 

L’impact de la consommation sur la santé a toujours été une préoccupation majeure des 

pouvoirs publics qui ont instauré, depuis des siècles, des dispositions commerciales et normes 

sanitaires en ce qui concerne certaines filières alimentaires sensibles. C’est ainsi, il a été établi 

en France, depuis le XVIIe siècle, des dispositions réglementaires sur les responsabilités 
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commerciales : « les marchands de bestiaux des marchés de Paris sont garants des animaux, 

destinés à la consommation, qui meurent de quelque maladie que ce soit dans les neuf jours de 

la vente ». Et jusqu’au début du XVIII e siècle, les animaux étaient examinés par les experts de 

la boucherie et par les inspecteurs. Avec la peste hongroise de 1714, le recours aux médecins 

et aux savants est renforcé en raison des contentieux sur la nécessité de l’abattage. Toutes ces 

mesures se justifient par le fait que la consommation de viande d’animaux a été la source de 

plusieurs problèmes de santé publique dans plusieurs pays. Ainsi, l’ensemble des questions que 

doit résoudre le système sanitaire comprend la question de la transmissibilité de la maladie 

animale à l’homme, celle des modes de transmission et les incertitudes qui pèsent sur l’une et 

l’autre.  

La relation entre consommation et crise sanitaire n’est pas à sens unique. En effet, une crise 

sanitaire peut également avoir un effet sur la consommation. Ainsi, selon l’étude menée en mars 

en 2020 par l’OFC sur l'impact économique de la pandémie de COVID-19 et des mesures de 

confinement en France, l’impact direct d’un mois de confinement conduirait à une chute de la 

consommation effective des ménages de 18 % via une réduction de la consommation des 

ménages au sein des branches liées aux services de transports, la fabrication et les réparations 

de matériels de transport, et à la consommation d’énergie liée aux transports. Il y a également 

les branches de l’hébergement-restauration, de la construction et les activités liées aux loisirs 

et événementielles. 

2.2. Santé et revenu 

 Dans son allocution d’orientation prononcée lors de la cinquante-deuxième assemblée 

mondiale pour la Santé en mai 1999, le Professeur Amartya SEN a souligné que la santé et la 

prospérité économique ont tendance à se renforcer mutuellement. En effet, une bonne santé 

permet de gagner plus facilement sa vie et, lorsqu’on bénéficie d’un revenu élevé, on se fait 

plus volontiers soigner, on se nourrit mieux et on peut choisir de mener une vie plus saine.  

Il souligne toutefois que même s’il semble y avoir en général une bonne corrélation entre le 

progrès économique et l’obtention d’un bon état de santé, certains facteurs tenant à la politique 

générale ont un effet négatif. En effet, l’utilisation qui est faite des ressources supplémentaires 

dégagées par la croissance économique joue un rôle déterminant, en particulier le fait d’utiliser 

ou non ces ressources supplémentaires pour développer suffisamment les services publics et 

atténuer la pauvreté. Promouvoir la santé en s’appuyant sur la croissance va bien au-delà d’un 

simple accroissement du taux de croissance économique.  
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2.3. Santé et violence 

La violence conjugale, comme toutes les autres formes de violences exercées à l’encontre des 

femmes, ne se limite pas à un problème judiciaire et social, mais est désormais considérée 

comme faisant partie intégrante de la Santé Publique. Les violences conjugales ont en effet de 

lourdes conséquences sanitaires et sociales. Ces conséquences sur la santé des femmes (et de 

leurs enfants) sont aussi diverses que nombreuses, et peu spécifiques. Elles ont été récemment 

largement documentées en France, notamment dans le cadre des rapports du groupe de travail 

présidé par le professeur Henrion, et du Haut Comité de la Santé Publique. Cette violence 

entraîne trois types majeurs de troubles médicaux : traumatiques, gynécologiques et 

psychologiques. Selon l’Organisation Mondiale de la Santé, les femmes victimes perdent entre 

une et quatre années de vie en bonne santé et les violences conjugales sont à l’origine d’un 

doublement des dépenses totales de santé annuelles chez les femmes.  

Par ailleurs, selon le rapport de l’Observatoire Régional de la santé sur les conséquences 

sanitaires des violences conjugales chez les femmes accueillies dans les centres d’hébergement, 

les violences conjugales, que ce soient des violences physiques, verbales, économiques, 

sexuelles ou psychologiques, ont des conséquences sur l’état de santé des femmes qui en sont 

victimes.  

2.4. Santé et travail 

Le rapport entre la santé et le travail n’est pas un objet nouveau de considération, même si son 

intérêt et les enjeux qu’il comporte sont plus récents sur la scène publique, sociale et politique. 

En effet, les effets délétères du travail sur la santé ont été depuis longtemps l’objet de 

préoccupations de médecins. Et les premières analyses sur la nature du lien santé-travail, ont 

d’abord exploré les maladies particulières à chaque métier, puis se sont appesantis sur les dégâts 

sanitaires dus au travail industriel. Par ailleurs, selon Dominique Lhuilier et Malika Litim, les 

problèmes de santé au travail ne sont pas uniquement des problèmes de santé physique. 

Viennent s’y ajouter les problèmes de santé mentale.  

3. Eléments de revue de littérature théorique 
Dans la théorie, les fluctuations économiques sont d’origine exogène ou endogène. Les chocs 

exogènes sur l’offre se manifestent par des changements sur la production. Ces variations 

proviennent de celles de la productivité et des prix des facteurs de production. Les chocs sont 

négatifs lorsque l’origine est la hausse des matières premières, l’accroissement des salaires 

supérieurs aux gains de productivité et un alourdissement fiscal. En cas d’un choc d’offre 
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négatif, l’activité économique devient plus couteuse et les entreprises qui ne sont pas 

productives vont disparaitre entrainant une baisse de la production. Par contre, les chocs 

exogènes sur la demande apparaissent lorsqu’il y a un changement sur les composantes de celle-

ci à savoir la consommation ou l’investissement. Ces chocs peuvent être positifs ou négatifs et 

se manifestent respectivement par une hausse ou une baisse.  

Sébastien Charles, Maître de conférences en économie à l'université Paris 8, et all, dans son 

article intitulé « Covid 19 choc d’offre ou choc demande ? (2020) » considère la crise sanitaire 

de la Covid 19, dans un premier temps, comme un choc de l’offre qui a fragilisé les entreprises. 

Il la différencie de celle de 1929 qui était une crise liée à la demande. Pour ces auteurs les 

premières mesures devraient s’orienter vers l’offre par des reports de paiement des prêts du 

système financier envers les entreprises, de cotisations sociales ou de financement du chômage 

partiel.  

Selon ces auteurs, la crise sur l’offre pourrait muter en crise de la demande car en raison de 

l’inactivité des ménages qui ont constaté un repli de leur revenu et par ricochet l’investissement 

des entreprises. C’ainsi que l’Etat pourra intervenir sur les ménages pour booster leur 

consommation et accroitre la demande. Une troisième intervention consistera à contenir ces 

chocs de l’offre et de la demande au secteur réel pour ne pas qu’ils migrent vers le secteur 

financier. Puisqu’une baisse de l’activité au niveau de l’offre et de la demande pourrait être à 

l’origine de défauts de paiements des prêts des entreprises et des ménages. Ce qui risquerait 

d’accroitre l’ampleur de la crise.    

Ces auteurs ont en outre analysé les implications au niveau des échanges internationaux. En 

effet, les entreprises s’approvisionnent en matière première au niveau d’autres pays qui sont 

affectés par la crise. Le déficit d’accès aux matières premières pourrait accroitre l’ampleur la 

crise de l’offre. Par ailleurs, en raison des mesures prises pour limiter la transmission du virus 

dans les pays clients, la demande de ces derniers a connu une chute et la crise de la demande 

s’accentuerait.  

4. Eléments de revue de littérature empirique 
4.1. Modèles d’analyse de la relation entre choc sanitaire et conditions de vie 

Au Togo, pour analyser les effets de la pandémie de Covid-19 sur les agrégats 

macroéconomiques, l’équipe a eu recourt dans un premier à un modèle d’équilibre général 

calculable (MEGC) puis à une modélisation DSEG.   
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Les résultats issus des différentes simulations et estimations révèlent des impacts négatifs de la 

pandémie sur l’économie togolaise et les conditions de vie des ménages. Ainsi, le PIB est 

attendu à la baisse en 2020. S’agissant des impacts de la pandémie sur les dimensions pauvreté 

et inégalité, il ressort des résultats qu’il y aura sur le court terme une relative dégradation des 

conditions de vie des ménages particulièrement dans les dimensions non monétaires de la 

pauvreté (santé, éducation et nutrition, emploi formel privé et emploi informel).  

4.2. Quelques travaux empiriques 

DEVIJLDER en février 2020 voit par ailleurs la crise comme un choc de l’offre et de la 

demande.  Pour relancer l’économie l’Etat devrait financement les projets d’investissements en 

infrastructures sanitaires et soutenir la croissance par des mesures d’allègement fiscal et 

d’incitations à la fiscalité. Les investissements privés pourraient se replier en liaison avec la 

baisse de la demande.   

Dans un rapport de la Banque Mondiale en Afrique du bureau de l’économiste en chef de la 

région Afrique intitulé « évaluation de l’impact économique du covid-19 et des réponses 

politiques en Afrique subsaharienne », avril 2020, la crise a créé un choc sur l’offre et sur la 

demande en Afrique. Du côté de l’offre, il est observé une baisse de l’emploi en raison 

notamment de la fermeture des lieux de travail et de l’interdiction de voyager. Ce repli de 

l’emploi a été atténué par le travail à distance à l’aide des nouvelles technologies de 

l’information et de la communication.  

Cependant, d’autres activités de production nécessitaient la présence physique des employés. 

Les mesures de fermetures des écoles et des crèches ont aussi exacerbé la baisse de l’emploi. 

Du côté de la demande, face à l’incertitude, les entreprises et les ménages reportent leurs achats. 

Dans les crises précédentes, les ménages avaient retardé leur décision de consommation et 

d’investissement.    
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Chapitre 2 : Principaux indicateurs 
socioéconomiques 

 

1. Principales activités économiques 
Avec un climat politique et social favorable, le Sénégal est un pays dont les récentes actions 

visent l’émergence. L’actuel modèle de développement qui vise l’émergence dans la solidarité 

à l’horizon 2035 se focalise sur la création de richesses et d’emplois, le renforcement de la 

gouvernance, le développement des secteurs stratégiques ayant des impacts significatifs sur 

l’amélioration du bien-être des populations, particulièrement par la protection des groupes 

vulnérables et la garantie de l’accès aux services essentiels. En dépit de tous ces efforts, le taux 

de pauvreté reste élevé (46,7% selon les dernières estimations) avec une augmentation absolue 

du nombre de pauvres. 

Du point de vue économique, le Sénégal a enregistré en 2015, des résultats macroéconomiques 

solides, avec un taux de croissance de 6,5 % (le plus haut depuis 2003) qui l’a hissé au deuxième 

rang des pays les plus dynamiques en Afrique de l’Ouest, derrière la Côte d’Ivoire. Par ailleurs, 

la croissance de l’économie sénégalaise est ressortie à 6,4 % au premier trimestre 2016. Elle est 

principalement tirée par le secteur primaire et les bonnes performances des industries 

extractives, de la pêche et de l’agriculture. 

Le Sénégal pour sa part, a enregistré des mouvements de pauvreté similaires à ceux observés 

en Afrique subsaharienne en général. La tendance du niveau de pauvreté est en général à la 

baisse. En effet, alors qu’à la fin du millénaire, le taux de pauvreté était de 65% selon l’Enquête 

Sénégalaise Auprès des Ménages (ESAM_1994-1995), il passa 55.2% en 2001 et 48.2% en 

2005 selon les estimations de la Banque Mondiale. L’Enquête de Suivi de la Pauvreté au 

Sénégal 2011 (ESPS_2011) montre un taux de pauvreté (monétaire) de 46,7% en 2011. En 

2013, les données du RGPHAE permettent d’observer un niveau de pauvreté national de 44.3%, 

mais variant énormément d’une région à une autre. La région la plus pauvre Kolda, enregistre 

un taux de pauvreté de 78.4% et Dakar, la moins pauvre a un taux de pauvreté de 26.1%.  On 

estime la dépenses moyenne de consommation à près de 500 000FCFA en 2019 avec un taux 

de pauvreté de 38% (ANSD). Les ménages dirigés par les hommes ont un taux de pauvreté 

estimé à près de 43% contre 22% pour ceux dirigé par de femmes. La pauvreté augmente avec 

la taille des ménages et les chefs des ménages polygames sont les plus touchés par la pauvreté.  



11 
 

Près de 45% des chefs de ménages non instruit sont pauvres contre seulement près de 3% pour 

ceux ayant le niveau supérieur. Concernant la Branche d’activité du chef de ménage, ceux 

exerçant dans le secteur agricole sont le plus touchés par la pauvreté avec près de 2/3. Par contre 

les chefs de ménage exerçant dans les secteurs d’activités (éducation, santé, restaurant/hôtel, 

commerce, …) ont les taux de pauvreté les plus bas.  

Au niveau démographique, le Sénégal comptait en 2013, 13 508 715 habitants soit un taux 

d’accroissement de 2,7% par rapport à 2002. La densité moyenne est de 65 habitants au km². 

La population inégalement répartie entre les 14 régions administratives du pays. Les effectifs 

de population les plus élevés se retrouvent dans les régions de Dakar, Thiès et Diourbel avec, 

respectivement, 3 139 325 habitants (23,2 % de la population totale), 1 789 923 habitants (13,3 

%) et 1 499 867 habitants (11,1 %) alors que les régions septentrionales et orientales du pays 

se caractérisent toujours par la faiblesse de leur population. Le fort taux de croissance 

démographique de 2,7 % observé entre 2002 et 2013 résulte essentiellement d’une fécondité 

encore élevée (ISF de 5,0 en 2012-2013) et d’une mortalité infantile en baisse (61 ‰ en 2005, 

47 ‰ en 2010-2011 et 43 ‰ 2012-2013). Au niveau national, les résultats du RGPHAE révèlent 

que le taux d’alphabétisation est plus élevé en milieu urbain où l’on enregistre 58 % contre 34 

% en milieu rural. Selon la région de résidence, ce sont Ziguinchor (72%) et Dakar (69%) qui 

affichent les taux les plus élevés. 

2. Profils de consommation et structure des revenus 
La dépense de consommation moyenne est estimée à près 500 000FCFA en 2019 (ANSD). La 

répartition est très inégalitaire selon le milieu de résidence. La dépense moyenne de 

consommation en milieu urbain représente près du double de celui observé en milieu rural.  La 

région de Dakar a le niveau de dépense moyenne (près de 800 000FCFA), le plus élevé suivi 

de celui de Thiès (près 470 000FCFA). Les régions de Sédhiou et Kédougou ont le niveau de 

dépense moyenne le plus faible. Les ménages dirigés par des femmes ont un niveau de dépense 

moyenne par tête supérieur à celui des hommes (respectivement 609 000FCFA et 475 

00FCFA).  La dépense moyenne par tête augmente avec le niveau d’instruction du chef de 

ménage.  

3. Indicateurs de bien-être 
Le Plan Sénégal Emergent (PSE) qui vise à faire du Sénégal un pays émergeant à l’horizon 

2035, met un accent particulier sur la réduction de la pauvreté et des inégalités est en cohérence 

avec l’ODD 1 à savoir la rédaction de la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le 

monde. Le Sénégal a engagé des programmes pour prendre en compte la situation des personnes 
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vulnérable visant dans l’extrême pauvreté. Ces programmes visent à réduire la pauvreté, à lutter 

contre les inégalités sociales avec l’accès aux services sociaux de base et à améliorer les 

conditions socioéconomiques des ménages vulnérables. Au nombre de ceux-ci, il y’a les 

programmes tels que : le Programme National de Bourse de Sécurité familiale (PNBSF), le 

programme de Couverture Maladie Universelle (CMU), la Carte de l’Egalité de Chances 

(CEC), le programme d’adduction en eau potable (PAEP) et le Programme d’Urgence de 

développement communautaire (PUDC). 

Les femmes, bien qu’étant au cœur de l’équilibre socioéconomique des ménages, n’occupent, 

au Sénégal, qu’une part plutôt faible dans le marché du travail, selon les données de l’Enquête 

Nationale sur l’Emploi au Sénégal (ENES), réalisée en 2015.  Ainsi, pour un taux d’activité 

65,2% au niveau national, si 33,3% de la population active est féminine, seulement 52,3% 

d’entre elles réalisent une activité économique, contre 72,1% chez les Hommes. Ce qui montre 

la plus faible intégration des femmes dans le marché du travail sénégalais.  Par ailleurs, les 

femmes représentent un poids démographique légèrement supérieur à celui des hommes (66,2% 

vs 68,5%), alors que leur espérance de vie serait de 68,5 ans contre 66,2 ans pour les hommes, 

ANSD, 2020).  
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Chapitre 3 : Contexte sanitaire du pays 
Dans sa politique de développement, le Sénégal a mis en place plusieurs programmes pour 

améliorer la santé de la population. C’est ainsi que l’axe 2 du Plan Sénégal émergent (PSE), 

dans sa composante « santé et nutrition » accorde une attention particulière à la prévention, à 

l’hygiène et à la promotion d’habitudes et de comportements sains. L’amélioration de la santé 

et de la nutrition passe par la mise en œuvre du Plan National de Développement Sanitaire 

(PNDS 2009-2018) qui vise à assurer des services performants de santé.  

Outre le document de politique nationale de développement de la nutrition (2015-2025) qui a 

pour objectif d’assurer à tous un état nutritionnel satisfaisant particulièrement les enfants de 

moins de cinq ans, les femmes en âge de procréer et les adolescents, le Plan stratégique de 

développement de la Couverture Maladie Universelle au Sénégal (2013-2017) participe à la 

mise en œuvre des politiques d’extension de la couverture du risque maladie destinées aux 

personnes indigentes et aux groupes vulnérables. Par ailleurs, l’importance de la santé figure 

en bonne place dans l’objectif 3 de l’agenda international des Objectifs de Développement 

durable (ODD). 

 Cependant, l’avènement de la pandémie à COVID-19 a eu des répercussions sur l’ensemble 

des économies en bouleversant la vie de milliers de personnes. Des efforts supplémentaires sont 

nécessaires pour faire face aux enjeux sanitaires en mettant l’accent sur un financement plus 

efficace des systèmes de santé, une amélioration de l’assainissement et de l’hygiène et un 

meilleur accès aux professionnels de santé pour sauver des millions de vies.  

La capacité du Sénégal à faire face à la crise dépend fortement du contexte sanitaire du pays et 

des infrastructures et des ressources humaines disponibles. L’objectif global de ce chapitre est 

de faire un état des lieux du système sanitaire du Sénégal. Il s’agit de : 

➢ Faire un diagnostic du système sanitaire du pays ; 

➢ Donner le profil des indicateurs de santé ; 

➢ Décrire la situation de la COVID-19 au Sénégal. 

1. Diagnostic du système sanitaire 
L’objectif de cette évaluation est d’identifier les principaux intervenants du système de santé 

pour obtenir un aperçu du fonctionnement du système et identifier ses forces et faiblesses. La 

cartographie sert également de tableau de bord à tous les acteurs intervenant pour identifier les 

besoins en structures sanitaires, en équipements, en ressources humaines, en réhabilitation. 
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Cette section se focalise sur l’organisation du système, la répartition des infrastructures de santé 

et la disponibilité des ressources humaines au Sénégal. 

1.1. Organisation du système de santé 

Le système de santé du Sénégal est composé de trois niveaux : un niveau périphérique 

correspondant au district, un niveau régional correspondant à la région médicale et un niveau 

stratégique correspondant au niveau central. Le district sanitaire ou établissement public de 

santé (EPS) de niveau 1 réfère à une zone géographique comprenant au minimum un centre de 

santé et un réseau de postes de santé auxquels sont rattachées les cases de santé. Au niveau de 

chaque région, la référence régionale est représentée par un hôpital ou établissement public de 

santé (EPS) de niveau 2. Le niveau central comprend outre le cabinet du Ministre, les Directions 

et des services rattachés, les hôpitaux nationaux ou établissements publics de santé de niveau 

3.        

Figure 1 : Pyramide sanitaire au Sénégal 

 

 Le tableau ci-dessus se base sur la carte sanitaire du Sénégal en 2019 et donne la répartition 

des infrastructures de santé dans le pays par type et par région. La région de Dakar abrite la 

majeure partie des EPS, des centres de santé et des postes de santé. Les régions de Kédougou, 

Kolda et Sédhiou constituent les zones les plus déficitaires en infrastructure. Globalement, le 

pays compte 1478 postes de santé du secteur public au niveau National avec 12% pour la Région 

de Thiès contre 4% pour la région de Sédhiou. En incluant le secteur privé, 2563 postes de santé 

et équivalents dont 25 % pour la région de Dakar et 1,6% pour la région de Kédougou.  

Au niveau des centres de santé, on dénote 99 dans le service public avec 23 % pour la région 

de Dakar contre 3% pour chacune des régions de Kédougou et de Sédhiou et 293 centres de 

santé et équivalents des secteurs public et privé avec 37% pour Dakar contre 2% pour les 

régions de Kolda et Kédougou. La répartition des EPS du secteur public qui sont au nombre de 
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36 montre que 42% sont situées dans la région de Dakar. La région de Kédougou constitue la 

région la moins dotée ne disposant pas d’EPS à la date du 31 Décembre 2019. 

Par ailleurs, selon la « Cartographie du secteur privé de la santé au Sénégal 2016-2017 », le 

système de santé sénégalais privé comprend 3 hôpitaux privés, 118 cliniques privées, 359 

cabinets médicaux privés, 443 cabinets paramédicaux privés, 132 services médicaux 

d’entreprise et 111 postes de santé (dispensaires) privés. En plus des structures sanitaires du 

public et du secteur privé, il existe l’offre de soins et de prestations des ONG et des associations 

ainsi que des offres privées en matière d’aide au diagnostic avec 26 laboratoires d’analyse 

médicale et une dizaine de services d’imagerie médicale à Dakar. 

Tableau 1 : Répartition des structures sanitaires par type par région  

Régions 
Postes de santé 
publics 

Centres de 
santé 
publics 

EPS 
publics 

Postes de 
santé et 
équivalents 

Centres de 
santé et 
équivalents 

EPS et 
équivalents 

DAKAR 129 23 15 638 107 16 
DIOURBEL 98 9 3 176 19 3 
FATICK 121 7 1 149 17 1 
KAFFRINE 94 4 1 100 8 1 
KAOLACK 113 4 1 183 13 1 
KEDOUGOU 39    47 6   
KOLDA 69 4 1 95 9 1 
LOUGA 116 9 2 155 20 2 
MATAM 96 4 2 106 9 2 
SAINT LOUIS 112 8 3 154 21 3 
SEDHIOU 62 3 1 72 6 1 
TAMBACOU
NDA 

125 7 1 155 20 1 

THIES 180 9 3 349 24 5 
ZIGUINCHO
R 

124 5 2 184 14 2 

Senegal 1478 99 36 2563 293 39 
Source : Rapport annuel de suivi de la carte sanitaire 2019 
 

1.2. Accessibilité des services de santé de base 

L’accessibilité géographique des structures sanitaire est appréhendée dans cette revue à travers 

le Rayon Moyen d’Action Théorique (RMAT). Le RMAT, utilisé par le Ministère de la Santé 

et de l’Action Sociale du Sénégal depuis 2009, permet de donner une idée sur la dimension 

géographique couverte par un point de prestation de soins. Il permet donc d’analyser la 
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distribution des structures à travers un espace géographique donné. Les résultats du rapport de 

l’année 2019 de la carte sanitaire du Sénégal ont montré un rayon de couverture géographique 

de 4,9 km en moyenne pour un poste de santé (public ou privé), 6,5 km pour un poste de santé 

public, 25,2 km pour un centre de santé public, 41,7 km pour les EPS hospitaliers et 40,1 km 

les EPS hospitaliers et équivalents privés. Cependant, il existe plusieurs disparités entre les 

régions. Par exemple le RMAT pour les postes de santé varient de 11,7 km pour la région de 

Kédougou contre 1,2 km pour la région de Dakar (Figure 2.2) tandis que le RMAT pour les 

pour les centres de santé du secteur public varient de 48,4 km pour la région de Matam à 2,8 

km pour la région de Dakar (Tableau 2.2). En ce qui concerne les couvertures démographiques 

passives, un poste de santé public couvre en moyenne 10 855 habitants, un centre 162 051 hbts 

et un EPS 445 641 hbts. 

Tableau 2 : Rayon Moyen d’Action Théorique (en km) d’une EPS par région 
Régions RMAT (km) 

 EPS 
publics 

EPS et 
équivalents 

CS 
publics 

CS et 
équivalents 

DAKAR 3,4 3,3 2,8 1,3 
DIOURBEL 22,6 22,6 13,1 9,0 
FATICK 46,7 46,7 17,7 11,3 
KAFFRINE 59,9 59,9 29,9 21,2 
KAOLACK 41,3 41,3 20,7 11,5 
KEDOUGOU     42,2 29,9 
KOLDA 66,2 66,2 33,1 22,1 
LOUGA 62,9 62,9 29,7 19,9 
MATAM 68,5 68,5 48,4 32,3 
SAINT LOUIS 45,2 45,2 27,7 17,1 
SEDHIOU 48,4 48,4 27,9 19,7 
TAMBACOUNDA 116,2 116,2 43,9 26,0 
THIES 26,6 20,6 15,4 9,4 
ZIGUINCHOR 34,2 34,2 21,6 12,9 
National 41,7 40,1 25,2 14,6 

Source : Rapport annuel de suivi de la carte sanitaire 2019 
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Figure 2 : Rayon moyen d’action théorique (RMAT) des postes de santé 

 
Source : Rapport annuel de suivi de la carte sanitaire 2019 

1.3. Personnel 

Le développement des ressources humaines est crucial pour l’offre de prestations en Santé et 

Action sociale. Malgré une insuffisance dans la couverture, des efforts notables ont été 

consentis dans le recrutement de ressources humaines de toutes les catégories professionnelles. 

Selon le dernier rapport de la situation économique et sociale du Sénégal publiée en 2020, entre 

2017 et 2018, des efforts ont été fait dans le développement des ressources humaines de la santé. 

Globalement, une hausse du personnel de la santé est notée et particulièrement dans les 

catégories socio-professionnelles ayant des rapports étroits avec la santé de la mère et de 

l’enfant. L’effectif du personnel de santé (sages-femmes et gynécologues) ayant pour principal 

rôle d’accompagner la femme durant sa période de reproduction a augmenté. De 2017 à 2018, 

le nombre de sages-femmes d’Etat est passé de 2 551 à 2 677 individus, parallèlement, le 

nombre de gynécologues obstétriciens a également connu une hausse, passant de 108 à 115, 

soit une hausse de 6%. L’effectif des pédiatres a également évolué positivement sur la période 

et passe de 65 à 107 individus. Les effectifs des autres catégories socioprofessionnelles comme 

les médecins, les assistants infirmiers et les infirmiers d’Etat ont aussi connu une évolution 

positive entre 2017 et 2018. A cela, s’ajoute les autres personnels de la santé, à savoir les 

spécialistes, les techniciens supérieurs, les assistants, etc.  
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En dépit de l’effectif croissant du personnel de santé, les effectifs, les indicateurs de couverture 

en personnel montrent qu’on est encore très loin des taux de couverture convenables pour les 

interventions essentielles en matière de soins de santé primaires. Les normes de l'OMS en 

matière de personnel sont d'un médecin pour 5.000 à 10 000 habitants, un infirmier pour 3000 

habitants et une sage-femme pour 300 femmes en âge de reproduction. Pour respecter les 

normes de l’OMS, le nombre de médecins devrait doubler tandis que les sage-femme d’Etat et 

les infirmiers d’état devraient être multipliés par 5 et 2 respectivement. Ce qui laisse entrevoir 

un déficit de personnel dans le pays et attire l’attention sur les défis en termes de Ressources 

Humaines de la Santé (RHS) nécessaires à l’amélioration des taux de couverture en services de 

santé essentiels pour garantir la santé des populations. 

Tableau 3 : Évolution des Ressources Humaines de la Santé (RHS) de 2017 à 2018  

Catégories 
socioprofessionnelles  

Année 
2017  

Année 
2018  

Normes 
OMS  

Couverture/RHS 
2017  

Couverture/RHS 
2018  

Médecin 1  476  776  1/10 000 
habitants  

32 051  20 266  

Sage-Femme d’Etat 
(SFE)  2 551  2 677  1/300 

FAR2  
1 441  1 414  

Infirmier Diplômé 
d'Etat (IDE)3  2 000  2 245  1/300 

habitants  7 628  7 005  

Assistant infirmier  2 106  2 207        
Gynécologue 
obstétricien   108  115        

Pédiatre  65  107        
Source : MSAS, Carte sanitaire 2017 et 2018 ; Source (Normes) : PNDS/MSAS 2009-2018    

La cartographie du personnel de santé montre une présence plus importante dans les régions 

de Dakar, Thiès et St Louis. La région de Dakar concentre près de 46% du personnel de santé 

tandis que les régions de Thiès et St Louis présentent respectivement 10 et 6% des effectifs 

nationaux. 

 
1 La modalité médecin regroupe les sous-familles soins médicaux et soins médicaux spécialisés.  
2 FAR : Femme en Age de Reproduction.  
3 IDE (Infirmier diplômé d'Etat) regroupe les infirmiers et assistants infirmiers diplômés d’Etat.  
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Tableau 4 : Répartition des ressources humaines par catégorie socio professionnelle 
selon la région  

Catégories 
socioprofessionnelles  

 
 

   
 

   
 

 

 

 

 
 

Médecin généraliste  76  22  7  9 9 6 9 28 13 18 6  16  31  17 267 
Gynécologue  55  8  2  2 2 0 2 0 2 4 1  2  9  2 91 
Chirurgien 
généraliste  

10  2  1  1 2 1 2 1 1 6 1  2  6  1 37 

Chirurgien-dentiste  58  9  6  2 5 1 4 3 3 6 0  5  14  4 120 
Autres chirurgiens  62  4  0  0 3 0 2 0 2 2 0  0  1  3 79 
Pédiatre  59  3  1  1 1 0 1 1 0 3 0  1  9  4 84 
Cardiologue  38  3  1  0 2 0 0 0 1 2 0  0  5  4 56 
Urologue  14  0  0  0 0 0 0 1 0 0 0  0  2  0 17 
Cancérologue  1  0  0  0 0 0 0 0 0 0 0  0  0  0 1 
Rhumatologue  3  0  0  0 0 0 0 0 0 0 0  0  0  0 3 
Anesthésiste-
réanimateur  

32  3  0  0 1 0 0 0 0 2 0  1  8  2 49 

Diabétologue  1  0  0  0 0 0 0 0 0 0 0  0  1  0 2 
Néphrologue  10  1  0  0 1 0 0 0 1 2 0  1  0  1 17 
Psychiatre  15  0  0  0 0 0 0 0 0 2 0  1  0  1 19 
Pédopsychiatre  1  0  0  0 0 0 0 0 0 0 0  0  0  0 1 
Autres spécialités  230  8  1  0 5 0 2 2 3 9 0  8  25  18 311 
Pharmacien  120  7  3  1 5 1 4 1 3 8 1  6  7  3 170 
Sage-femme d'Etat  433  129  69  62 58 43 51 115 69 95 76  58  192  74 1524 
Infirmier d'Etat  403  89  60  37 51 25 70 121 80 74 27  83  213  112 1445 
Infirmier breveté  300  16  3  1 3 1 6 19 3 24 4  11  14  15 420 
Assistant 
infirmier  224  94  52  50 54 17 30 73 38 119 35  57  96  106 1045 

Aide infirmier  702  122  26  1 71 1 1 41 20 58 3  50  96  25 1217 
Technicien 
supérieur   
Administration- 
Enseignement  

91  8  7  5 13 2 3 15 5 12 3  7  24  5 200 

Technicien 
supérieur 
Odontologie  

26  5  3  0 6 1 1 3 3 4 2  4  10  3 71 
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Technicien 
supérieur  
Anesthésie-
Réanimation  

47  10  4  4 5 1 4 0 5 6 2  5  17  3 113 

Technicien 
supérieur 
Ophtalmologie  

32  8  6  2 6 2 6 8 2 3 3  5  13  6 102 

Technicien 
supérieur 
néphrologie  

25  4  0  0 4 0 1 0 2 5 0  6  2  4 53 

Technicien 
supérieur imagerie 
médicale  

44  6  4  0 6 0 3 3 2 5 1  3  13  3 93 

Autres techniciens 
supérieurs de santé4  233  35  13  8 15 2 7 13 14 26 3  19  51  20 459 

Assistant social  92  8  7  7 9 1 3 11 6 10 5  6  20  11 196 
Travailleur social  37  7  8  5 4 5 3 5 4 8 2  3  4  5 100 
Personnel de 
l’Hygiène  

191  36  28  23 19 11 25 30 21 42 17  30  69  32 574 

Personnel 
administratif  

831  109  19  12 40 3 23 61 42 85 11  30  91  47 1404 

Autres personnels 
de santé  2047  297  82  48 166 21 130 140 78 240 46  118  322  178 3913 

TOTAL  6543  1053  413  281  566  145  393  695  423  880  249  538  1365  709  14253 
Source : Situation Economique et sociale du Sénégal (2019) 

1.4. Financement de la santé 

Le financement de la santé provient essentiellement de l’État, des partenaires au 

développement, des ménages et des collectivités territoriales. L’État est le principal pourvoyeur 

en ressources financières du secteur de la santé. La part du budget de l’État allouée au secteur 

de la santé est en hausse régulière ces dernières années. La priorité accordée au secteur de la 

santé s’est traduite par une augmentation constante du budget du Ministère de la Santé. Les 

crédits affectés au secteur de la santé ont connu une augmentation substantielle passant de 95 

milliards FCFA en 2011 à 169 milliards de FCFA en 2018. Le budget affecté a connu une 

progression de 9,4% en moyenne annuelle (PSE, 2018). Ce budget représente aujourd’hui 10 

% du budget de fonctionnement de l’État (ANSD, 2020). 

 
4 Autres techniciens supérieurs de santé (biologie-génie sanitaire-diététique-froid-gestion de projet-kinésithérapie-
maintenance hospitalière- orthopédie- prothèse dentaire - radiothérapie). 
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2. Indicateurs de santé 
Les performances du Sénégal en matière de santé se sont globalement améliorées à l’image de 

l’espérance de vie à la naissance, la mortalité infantile, l’état nutritionnel de la population, la 

prévalence du VIH/SIDA et du paludisme. 

2.1. Espérance de vie et taux de mortalité 

L’analyse de la mortalité générale indique un taux brut de 8‰ au niveau national. Selon le 

dernier Recensement Général de la Population et de l’Habitat, de l’Agriculture et de l’Elevage 

(RGPHAE) de 2013, le taux de mortalité est plus élevé en milieu rural (9‰) qu’en milieu urbain 

(6‰). Par ailleurs, le taux de mortalité infantile est de 54‰ avec une surmortalité masculine 

(61‰ contre 47‰). Cette différence est plus marquée, quel que soit le sexe, en milieu rural 

(63‰) qu’en milieu urbain (42‰). Les résultats de l’analyse de la mortalité montrent qu'en 

2013, le Sénégal connaît une espérance de vie à la naissance (tous sexes confondus) estimée à 

64,8 ans. Les femmes vivent en moyenne plus longtemps que les hommes (66,5 ans contre 63,2 

ans, respectivement). On note également un écart de 5 ans entre le milieu urbain (67,4 ans) et 

le milieu rural (62,7 ans). Au niveau régional, Dakar (69,6 ans) et Thiès (68,2 ans) ont les 

espérances de vie les plus longues, contrairement à Kolda (54,7 ans) et à Kédougou (55,0 ans) 

où la durée de vie des populations est, en moyenne, plus courte. 

2.2. Santé infantile et Etat nutritionnel des enfants 

Au Sénégal, la réduction de la mortalité et morbidité maternelles représente une priorité 

nationale qui figure dans les objectifs sectoriels du Plan National de Développement Sanitaire 

(2009-2018). Les indicateurs de la mortalité infantile sont considérés comme étant des 

indicateurs pertinents du développement qui permettent d’évaluer l’état sanitaire d’un pays et 

l’efficacité des politiques en matière de santé maternelle et infantile. Les données collectées au 

cours de l’EDS-Continue 2019 montrent que d’importants progrès ont été réalisés dans ce 

domaine.  

L’évolution de la mortalité des enfants au cours des 15 dernières années en utilisant les données 

des différentes enquêtes EDS montre que les niveaux de mortalité des enfants ont nettement 

fléchi dans la période après 2005-2019. Ainsi, la figure 2.3 montre que le taux de mortalité 

infantile est passé de 61 ‰ selon l’EDS 2005 à 39 ‰ à l’EDS-Continue 2015 et à 29 ‰ en 

2019. Dans la même période, la baisse de la mortalité juvénile se poursuit également : le taux 

est passé de 64 ‰ à 21 ‰ et à 8 ‰. Globalement, la mortalité infanto juvénile c’est-à-dire le 

risque de décès avant l’âge de cinq ans, est passée de 121 ‰ en 2005 à 59 ‰ en 2015 et à 37 

‰ en 2019. 
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Les infections respiratoires aiguës (IRA), la fièvre et la déshydratation provoquées par des 

diarrhées sévères constituent les principales causes de décès d’enfants dans la plupart des pays 

en développement. Dans l’ensemble, l’EDS 2019 montre que 5 % ont présenté des symptômes 

d’IRA, 13 % de la diarrhée et 15 % ont eu de la fièvre. 

Figure 3 : Indicateurs de mortalité chez les enfants 

 

Source : EDS, 2019 

L’état nutritionnel des enfants est évalué sur la base de mesures anthropométriques. Dans 

l’ensemble, près d’un enfant sur cinq (18 %) souffre de malnutrition chronique, y compris 5 % 

sous la forme sévère. La prévalence de la malnutrition chronique varie de manière importante 

selon l’âge de l’enfant. La malnutrition chronique touche autant les garçons que les filles (19 

% contre 17 %). Cependant, elle affecte davantage les enfants du milieu rural que du milieu 

urbain (21 % contre 12 % en urbain).  

La forme sévère atteint 6 % des enfants en milieu rural contre 3 % en milieu urbain. Les résultats 

de l’EDS 2019 selon les régions font apparaître que toutes les régions sont affectées par la 

malnutrition chronique, la prévalence variant d’un maximum de 22 % au Sud à un minimum 

de 13 % dans l’Ouest. Les résultats montrent que, dans l’ensemble, 8 % des enfants sont 

émaciés tandis que 2% sont en surpoids. 

 

Tableau 5 : Indicateurs de malnutrition chez les enfants 

Indicateur Masculin Féminin Ensemble 

64

47
39

29

61

26
21

8

121

72

59
37

EDS 2005 EDS 2010-2011 EDS 2015 EDS 2019

Mortalité infantile Mortalité juvénile Mortalité infanto-juvénile
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Éliminer la faim       

Prévalence du retard de croissance parmi les enfants de moins de 5 

ans  
18,9 16,8 17,9 

 Prévalence de la malnutrition parmi les enfants de moins de 5 ans  11,7 9,2 10,4 

a)  Prévalence de l’émaciation parmi les enfants de moins 

de 5 ans  
9,6 6,7 8,1 

b)  Prévalence du surpoids (obésité) chez les enfants de 

moins de 5 ans  
2,1 2,5 2,3 

Source : EDS, 2019 

2.3. Santé maternelle et néonatale 

L'indicateur utilisé pour appréhender la santé maternelle est le taux de mortalité maternelle 

(TMM) qui renseigne aussi sur le risque de mortalité maternelle. De façon globale, le niveau 

de mortalité maternelle est de 434 pour 100 000 naissances vivantes (RGPHAE, 2014). Il est 

de 459 décès en milieu rural contre 398 décès en milieu urbain pour 100 000 naissances 

vivantes. L’analyse des disparités par région montre que ce ratio est plus élevé à Kédougou 

avec 921 décès pour 100 000 naissances vivantes. Cependant, la région de Thiès a un taux 271 

décès pour 100 000 naissances vivantes. Selon l’âge des mères, les adolescentes de moins de 

20 ans sont plus touchées par le phénomène avec 629 décès pour 100 000 naissances vivantes. 

Tableau 6 : Taux de mortalité maternelle (TMM) 

Sources Taux de mortalité maternelle (pour 
100 000) 

EDS 2005 (méthode directe) 401 

EDS-MICS 2010-2011 (méthode directe) 409 

RGPHAE 2013 434 

Source : ANSD. RGPHAE 2013 

Le Sénégal dans ses orientations stratégiques vise également à atteindre les vise à lutter contre 

la mortalité et la morbidité maternelles néonatales et infanto juvéniles. Le bilan de la Situation 

économique et sociale du pays établie en 2020 montre que la proportion de structures de santé 

offrant des services d’accouchement normal a connu une baisse de 8% entre 2017 et 2018, 

passant de 75% à 69% au niveau national. Par ailleurs, la majeure partie des femmes consulte 

un personnel de santé qualifié au moins une fois pendant leur grossesse (97% en 2017 contre 
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98% en 2018), près de 59% des femmes ont effectuées les quatre visites prénatales minimum 

recommandées. 

Les résultats de l’EDS 2019 montrent que 74 % des naissances se sont déroulées avec 

l’assistance de personnel considéré au Sénégal comme étant du personnel de santé qualifié. Ce 

ratio est beaucoup plus élevé pour les femmes en milieu urbain, mais également pour celles 

ayant atteint le niveau moyen/secondaire avec une proportion supérieure à 90 %. On note 

globalement une amélioration et un maintien à un niveau élevé de la couverture en soins 

prénatals, la proportion de femmes ayant reçu des soins prénatals par du personnel qualifié étant 

passé de 87 % en 2005 à 98 % en 2019. On note également une nette amélioration du 

pourcentage de naissances qui se sont déroulées dans un établissement de santé depuis l’année 

2005. 

Tableau 7 : Indicateurs de santé maternelle, de 2005 à 2019 

INDICATEURS EDS 
2005 

EDS 2010-
2011 

EDS 2015 EDS 2019 

Soins prénatals par un 
médecin, une 
infirmière, une sage-
femme 

87 93 95 98 

Naissance dans un 
établissement de santé 

62 73 75 80 

Accouchement assisté 
par un prestataire 
qualifié 

52 65 53 75 

Source EDS, 2019 

3. Ampleur de la pandémie de la Covid-19 (analyse genre) 
Le Sénégal constitue le 4ieme pays de la CEDEAO le plus touché par la pandémie de la 

COVID-19 derrière le Nigéria, le Ghana et la Cote d’Ivoire. Toutefois, le pays a un taux de 

guérison de près de 95% et un taux de létalité relativement faible autour de 3 %. 

 

 

 

 

 

Tableau 2.8 : Situation de la COVID-19 des pays de la CEDEAO à la date du 10 
Décembre 2020 
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Pays 
Cas 
confirmés Cas guéris Décès Cas actifs 

Nigeria 70195 65110 92.8 1182 1.7 3903 5.6 
Ghana 52274 51063 97.7 325 0.6 886 1.7 
Cote D'Ivoire 21547 21176 98.3 133 0.6 238 1.1 
Senegal 16553 15685 94.8 338 2.0 530 3.2 
Guinea 13325 12548 94.2 79 0.6 698 5.2 
Cabo Verde 10399 9729 93.6 100 1.0 570 5.5 
Mali 5469 3454 63.2 181 3.3 1834 33.5 
Gambia 3776 3631 96.2 123 3.3 22 0.6 
Burkina Faso 3469 2742 79.0 69 2.0 658 19.0 
Togo 3132 2691 85.9 65 2.1 376 12.0 
Benin 3090 2972 96.2 44 1.4 74 2.4 
Guinea-
Bissau 2444 2337 95.6 44 1.8 63 2.6 
Sierra Leone 2434 1847 75.9 74 3.0 513 21.1 
Niger 2078 1241 59.7 79 3.8 758 36.5 
Liberia 1676 1358 81.0 83 5.0 235 14.0 
Total 211861 197584 93.3 2919 1.4 11358 5.4 

Source: West African Health Organization (2020), consulté le 10 Décembre 2020 
https://data.wahooas.org/outbreaks/#/ 

3.1. Courbe épidémiologique 

Dans le cadre de la surveillance de l’épidémie, la cellule d’alerte du Ministère de la Santé et de 

l’Action sociale (MSAS) a enregistré le premier cas positif de la maladie à COVID-19 le 02 

Mars 2020. Cette date marque le début d’une série de mesures four freiner la propagation.  La 

figure ci-dessous présente l’évolution des cas positifs, guéris et décédés sur la période allant de 

Mars 2020 à Décembre 2020.  La courbe épidémiologique au Sénégal a évolué en dents de scie. 

Durant le premier trimestre, l’évolution des cas est relativement stable avec un nombre 

journalier moyen de cas inférieur à 25.  

Cependant, malgré les mesures de confinement prises par le gouvernement, à savoir les couvre-

feux, la réduction des heures de travail, la fermeture des lieux de culte, l’interdiction des 

rassemblements etc., une tendance à la hausse en dents de scie est notée avec un nombre de cas 

journaliers allant jusqu’à 200 durant le mois d’Aout. Par la suite, une tendance à la baisse des 

nouveaux cas et des cas actifs est notée entre le mois de Septembre et la fin du mois de 

Novembre. Le mois de décembre est marqué par un rebondissement des cas qui fait suite au 

relâchement de plusieurs mesure de restrictions. 

Figure 4 : Courbe épidémiologique : Évolution des cas journaliers au Sénégal 

https://data.wahooas.org/outbreaks/#/
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Source : Stat-info 

3.2. Evolution des cas positifs 

    

3.3. Répartition géographique des cas COVID au Sénégal 

Toutes les 14 régions du Sénégal sont touchées. Les régions de Dakar et Thiès constituent les 

deux plus grandes agglomérations du pays et sont les plus impactées avec près de 70% des cas 

confirmés à la date du «30 Novembre 2020. La majeure partie des districts sanitaires sont 
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également touchés :73 districts sanitaires ont enregistré un cas au moins, soit une proportion de 

92% (73/79). 

Les malades pris en charge sont répartis dans 35 centres de traitement dont 26 hospitaliers et 9 

extrahospitaliers.  Toutes les régions sont équipées d’un centre de traitement indépendant 

capable de prendre en charge les malades. La région de Dakar centralise plus d’un tiers des 

structures. La région de Diourbel qui abrite la grande ville de Touba possède 4 sites de 

traitement tandis que les régions de Ziguinchor, Thiès, Sédhiou et Kolda possèdent 2 à 3 centres 

de traitement.  

Les principaux sites de la région de Dakar sont : Service des Maladies infectieuses et tropicales 

(SMIT) de l'hôpital Fann, le service de Réanimation de l’hôpital Fann, Centre Hospitalier de 

l’Ordre de Malte  (CHOM), l’hôpital Dalal Jamm, le centre de Diamniadio, l’Hôpital Principal 

(HPD), le service de Réanimation de HPD, Hôpital psychiatrique, Hôpital Général IDRISSA 

POUYE  (HOGIP) de Grand Yoff , l’hôpital Aristide LeDantec, la Clinique du Golf, le Hangar 

de l’aéroport Léopold Sédar Senghor et le Novotel. Au niveau de la région de Thiès nous avons 

l’hôpital de Thiès, la Base militaire et Guéréo. Il faut remarquer qu’avec l’évolution des cas, un 

nombre important de cas se fait traiter à domicile dans la période de pic. 

Tableau 8 : Répartition des cas confirmés par région à la date du 30 Novembre 2020 

Région Population 
Nombre de 
cas 

Part 
(%) 

Taux 
d'attaque 

Nombre de 
Centre de 
traitements 

Dakar 3835019 11106 68.6 290 13 
Kédougou 190513 219 1.4 115 1 
Thiès 2162831 1974 12.2 91 3 
Ziguinchor 683952 567 3.5 83 3 
Diourbel 1859503 754 4.7 41 4 
Fatick 900791 325 2.0 36 1 
Saint-Louis 1091740 319 2.0 29 1 
Sédhiou 572099 151 0.9 26 2 
Kolda 821998 216 1.3 26 2 
Kaolack 1191566 291 1.8 24 1 
Tambacounda 872156 111 0.7 13 1 
Louga 1061607 75 0.5 7 1 
Matam 732866 51 0.3 7 1 
Kaffrine 728948 20 0.1 3 1 
Senegal 16705589 16179 100.0 97 35 

Source : MSAS, 2020, Rapport de Situation COVID-19 – SENEGAL no 71 du 30 novembre 

2020. 



28 
 

3.4. Répartition des cas positifs selon l’âge et le sexe 

La répartition des cas de COVID-19 par sexe et par tranche d’âge au Sénégal montre que la 

tranche d’âge 20-39 ans est la plus touchée et le ratio Homme/Femme est de 1,44. Selon le 

dernier rapport de la situation de la COVID-19 au Sénégal, l’âge moyen des cas est de 41 ans 

avec des extrêmes allant de 0 à 101 ans. L’âge moyen des personnes décédées est de 68 ans 

avec un minimum à 19 ans et un maximum à 95 ans. 

Figure 5 : Répartition des cas de COVID-19 par sexe et par tranche d’âge au Sénégal 

 
Source : MSAS, 2020, Rapport de Situation COVID-19 – SENEGAL no 71 du 30 novembre 

2020 

 

En résumé, le bilan qui se dresse est le suivant : à la date du 10 Décembre 2020, le Sénégal 

compte officiellement 16 766 cas d’infection au Covid-19 dont 15 950 ont été déclarés guéris, 

343 personnes décédés et 472 sous traitement selon un communiqué officiel du ministère de la 

Santé. Le Sénégal semblait maîtriser la pandémie, cependant après avoir fortement baissé, le 

taux de positivité croît à nouveau de manière significative au mois de Décembre (environ 7 % 

actuellement).  Le nombre de cas quotidien augmente à nouveau depuis quelques jours. Le 

cumul des cas confirmés à la semaine 48 est de 192 contre 96 cas confirmés à la semaine 47, 

soit une hausse de 50%. 
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Chapitre 4. Impacts attendus de la 
pandémie de la Covid-19 

Le présent chapitre comprend trois sections. La première présente une revue sur les impacts 

macroéconomiques de la pandémie de Covid-19 au Sénégal. La deuxième section propose une 

revue documentaire sur l’impact de la COVID-19 sur les entreprises. La troisième et dernière 

section expose une revue sur les impacts sectoriels de la pandémie de Covid-19 au Sénégal.  

1. Revue sur les impacts macroéconomiques de la pandémie de Covid-19 au 
Sénégal  

1.1. Cadre théorique des impacts macroéconomiques de la Covid-19 

L’année 2020 été le théâtre d'une crise sanitaire sans précédent qui a engendré de profondes 

perturbations sur le commerce international et a plongé l’économie mondiale dans une 

récession. Les économistes comme les décideurs politiques ont été pris au dépourvu par 

l’ampleur de la crise économique et sociale résultant de la pandémie de la Covid19. En effet, 

celle-ci (y compris les mesures de riposte adoptées) est un choc imprévisible qui modifie les 

comportements des agents économiques et perturbe les équilibres macroéconomiques des pays 

dans le monde. Les mesures de confinement (mise en quarantaine des populations) entrainent : 

un accroissement du chômage et de l’absentéisme (surtout dans le secteur privé), une baisse des 

revenus, une baisse de la consommation, une baisse des revenus fiscaux et, par ricochet, une 

baisse de la production. Un choc de la demande peut être déduit au début de la crise sanitaire. 

Mais, au fil du temps, il s’en suit du côté de l’offre des pratiques qui s’apparenteraient au 

protectionnisme avec la fermeture de frontières par plusieurs pays dans le monde, se traduisant 

par des perturbations de la chaine de production à l’échelle internationale entrainant des 

spéculations sur les marchés financiers, une baisse du commerce extérieur, baisse des réserves 

de change, une instabilité et une dépréciation monétaire. Ainsi, du fait que plusieurs pays dans 

le monde feraient face à une forte demande dont l’offre ne suivrait pas, on peut admettre 

également que l’économie mondiale soit frappée par un choc d’offre. 

Face à cette crise, les décideurs politiques semblent agir au fil des événements quand les 

économistes tentent, tant bien que mal, de faire rentrer la situation actuelle dans des modèles 

macroéconomiques existants.  

Depuis les années 1990, un consensus a émergé en science économique sur la manière de 

modéliser l’économie et d’envisager la politique économique. Or il semble que la situation 
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économique récente ait fait voler en éclats cette « pensée unique ». Non seulement elle ne 

permet plus vraiment de comprendre ce qu’il se passe, mais les critiques déjà existantes sur les 

hypothèses qui fondent cette approche dominante trouvent des arguments pour en contester la 

légitimité. Les États ont en effet mis en œuvre des politiques monétaires et budgétaires dites « 

atypiques » (c’est-à-dire divergentes par rapport aux recommandations des économistes 

néoclassiques et monétaristes) sans entraîner les désastres parfois annoncés. 

Le débat sur le rôle de l’État dans l’industrie avait déjà été amorcé. Par exemple, dans The 

Entrepreneurial State : Debunking Public vs. Private Sector Myths (Anthem Press, 2013), 

Mariana Mazzucato montrait que le laissez-faire n’était pas nécessairement la meilleure 

approche. Elle considérait plutôt la complémentarité des interventions publiques et privées 

comme un modèle de croissance pérenne, en particulier dans la technologie et l’innovation.  

De même, la crise actuelle a d’une part engendré le retour du Keynésianisme et, d’autre part, 

donné des arguments supplémentaires aux économistes hétérodoxes, notamment post-

keynésiens, qui défendent la « théorie monétaire moderne ». Ils critiquent l’obsession des 

décideurs et des économistes néoclassiques, comme Robert Barro, pour l’équilibre des comptes 

publics par la suppression de tout déficit (le « schwarze Null » cher aux Allemands) ou pour 

une création monétaire juste proportionnelle à la croissance du PIB (théorie quantitative de la 

monnaie). Alors que les économistes monétaristes considéraient que l’accroissement de la 

masse monétaire aboutirait à une inflation incontrôlée, il semble que l’injection massive de 

monnaie n’aboutisse pas à une augmentation forte des prix. Ce renouveau des débats sur les 

fondements de la science économique a émergé à la suite de la crise de 2008 et au regard de la 

manière dont elle a pu être maîtrisée par les États. En effet, le sauvetage de l’économie a été 

permis par des politiques monétaires dites hétérodoxes ou atypiques. Les banques centrales, en 

particulier la Fed aux États-Unis qui était alors encore le héraut de l’approche monétariste, ont 

inondé les économies de monnaie avec le « quantitative easing » pour éviter que la crise 

financière et bancaire n’entraîne l’économie réelle dans une nouvelle dépression identique à 

celle de 1929. Ce que l’on a appelé la Grande Récession de 2008 a constitué une version très 

atténuée d’une crise économique, notamment en limitant la crise sociale et la désorganisation 

de l’économie.  

Par ailleurs, l’appel à une refonte de la macroéconomie par des économistes comme Oliver 

Blanchard, ancien chef économiste et directeur des études au Fonds monétaire international, ou 

encore par les prix Nobel Paul Krugman et Joseph Stiglitz, a permis de réhabiliter la théorie du 

multiplicateur budgétaire, selon laquelle l'argent public investi va générer des retombées 
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supérieures aux sommes injectées. Rien d'incohérent donc à ce que ces économistes « 

pragmatiques » préconisent l'option budgétaire aujourd'hui. D'autres s'y rallient, car elles et ils 

se rendent compte que la politique monétaire est insuffisante ou même inefficace. 

La crise précédente avait déjà conduit à un retour des débats sur la pertinence des fondements 

de la science économique. Certains économistes n’hésitent pas à qualifier la période actuelle de 

« Grand Confinement », ce qui laisse augurer d’une rupture tant dans le monde économique 

que dans la pensée économique. 

           1.2. Revue empirique sur les impacts macroéconomiques de la pandémie de Covid-19 

Dans ses perspectives économiques publiées en juin 2020, L'OCDE prévoit une récession 

mondiale de 6% avec l’hypothèse que la pandémie de Covid-19 serait sous contrôle et de 7,6 

% en cas de deuxième vague. Pour 2021, l'Organisation de coopération et de développement 

économiques anticipe un fort rebond dans le premier cas avec une croissance de 5,2%, mais qui 

serait limité à 2,8 % en cas de deuxième vague.  

Le FMI et la Banque mondiale ont également publié, en juin 2020, des perspectives 

économiques particulièrement sombres avec une prévision de récession de l’économie 

mondiale respectivement pour les deux institutions de 4,9% et de 5,2%. Toutefois, selon la 

banque mondiale cette contraction du PIB au niveau mondial diffère selon les économies et la 

reprise varie également en fonction des scénarios avancés sur la maîtrise de la crise sanitaire.  

En Afrique, cette pandémie de COVID-19 a mis en évidence de fortes vulnérabilités macro-

économiques dans tout le Continent. Selon la Commission Economique pour l’Afrique (CEA) 

des Nations Unis, l’impact sur les économies africaines pourrait être un ralentissement de la 

croissance à 1,8% dans le meilleur des cas et une contraction de 2,6% de l’économie dans le 

pire scénario. Cela pourrait faire basculer 29 millions de personnes dans l’extrême pauvreté 

(CEA, 2020). 

Au niveau national, à l’instar de beaucoup de pays du monde, la pandémie de Covid-19 a eu un 

impact négatif significatif sur l’économie Sénégalaise du fait des mesures de fermeture des 

frontières, de couvre-feu et de distanciation physique. Les incidences de cette crise sur les 

agrégats macroéconomiques ont été révélées par les travaux d’institutions nationales et 

internationales. 

La Direction de la prévision et des Etudes Economique du Ministère de l’économie du Plan et 

de la coopération (DPEE/MEPC), dans son rapport sur la situation économique et financière a 

révisé à la baisse et projeté le taux de croissance du PIB à 1,1% en 2020, contre une prévision 
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initiale de 6,8%, soit une réduction de 5,7 points de pourcentage. Concernant l’inflation, 

mesurée par le déflateur du PIB, elle a été projetée par la DPEE à 2,4% en 2020, soit un 

relèvement de 0,7 point de pourcentage par rapport à 2019.  

Cette contraction de l’activité économique conjuguée à une hausse du niveau général des prix 

a été corroborée par d’autres travaux. En effet, le PNUD a publié un rapport intitulé « Impact 

Socio-économique de la Pandémie de la COVID-19 au Sénégal » où sont exposées des 

implications macroéconomiques de la crise sanitaire au niveau national. L’approche 

méthodologique adoptée a porté sur des simulations5 réalisés avec un MEGC sur la base de 

trois scénarios de référence : (i) un scénario tendanciel donnant l’évolution des indicateurs sans 

le choc COVID ; (ii) un scénario COVID avec prise en compte des différents chocs ; (iii) un 

scénario riposte intégrant les effets combinés du choc COVID19 et de la mise en œuvre du 

Programme de Résilience économique et sociale du Gouvernement.  

A cet égard, les résultats des travaux montrent que les contreperformances de l’activité 

économique liées à la crise sanitaire se traduiraient par une perte de croissance de l’ordre 4,61 

points de pourcentage, dans le scénario riposte. S’agissant de l’inflation, les mesures de riposte 

entreprises par l’Etat devraient également amoindrir l’impact de la crise sur les prix à la 

consommation qui s’établirait à 3,5% en 2020, dans le scénario sans riposte et 2,3% dans le 

scénario riposte (PNUD, 2020). En outre, l’Agence Nationale de la statistique et de la 

Démographie (ANSD), dans sa note d’analyse sur les Impacts de la pandémie sur le niveau 

général des prix a mis en exergue le relèvement de l’inflation sous-jacente6 qui devrait connaitre 

une hausse de 0,1% en rythme mensuel et de 1,2% en variation annuelle (ANSD, Octobre 

2020).  

Sous l’angle de la demande globale, la pandémie a eu également des effets négatifs avec des 

baisses de la demande consommation finale et de l’investissement. Ainsi, dans ce contexte, la 

DPEE a projeté en baisse de 0,8% la consommation finale contre une hausse de 5,5% l’année 

précédente. Au total, elle représenterait 81,3% du PIB contre 82,4%, un an auparavant, ce qui 

porterait le taux d’épargne intérieur à 18,7%, soit une amélioration de 1,1 point de pourcentage 

par rapport à 2019 (DPEE, MEPC). S’agissant de l’investissement, sa part sur le PIB, mesurée 

par la Formation brute de capital fixe (FBCF), devrait s’établir à 27,0% du PIB en 2020 (contre 

 
5 Simulations menées par le Comité de suivi des effets économiques, sociaux et environnementaux de la pandémie 
de la COVID-19. Ce Comité est constitué du Ministère de l’Economie, du Plan et de la Coopération, du PNUD et 
de l’IDEP/CEA. 
6 Classification permettant de suivre le niveau de l’inflation qui serait obtenu en dehors des phénomènes 
perturbateurs que sont les produits saisonniers et les produits énergétiques : Indice Hors Energie et Produits frais. 
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26,0% du PIB en 2019). Ainsi, l’investissement se replierait de 1,3% en 2020. Selon la DPEE, 

cette chute s’expliquerait essentiellement par sa composante privée qui subirait de pleins fouets 

les contrecoups de la pandémie de la Covid-19. 

Cependant, il ressort des travaux7 réalisés avec le PNUD que même avec le scénario riposte, la 

consommation des ménages et l’investissement privé afficheraient des baisses importantes, 

respectivement de l’ordre de 3,6% et 6,5%.  

Au titre des finances publiques, la survenue de la pandémie de la Covid-19 devrait perturber 

considérablement la programmation budgétaire initiale de 2020 en termes de mobilisation des 

ressources et d’exécution des dépenses selon la DPEE. En conséquence, le déficit budgétaire 

devrait se dégrader d’environ 2,9 points de pourcentage, passant de 537,4 milliards en 2019 

(3,9% du PIB) à 872,7 milliards en 2020 (6,1% du PIB) (DPEE/MEPC). Cette détérioration 

serait imputable aux impacts considérables de la crise sanitaire liée à la propagation de la Covid-

19 sur les différents agrégats budgétaires en termes de contraction des recettes intérieures et 

d’accroissement des charges publiques (DPEE/MEPC).  

En outre, les résultats des simulations réalisés avec le PNUD montrent que les mesures de 

riposte du Gouvernement, à elles seules, ne suffiraient pas à atténuer l’effet de la crise sanitaire 

sur les recettes de l’Etat. Ainsi, le revenu du Gouvernement connaitrait une baisse quelque peu 

prononcée de l’ordre de 11,23% durant la période de crise. 

Au titre des échanges avec le reste du monde, le Sénégal, étant un pays très ouvert avec les 

importations et les exportations qui ont occupé respectivement 37,7% et 22,8% du PIB en 2019, 

serait affecté par le recul de l’activité du commerce mondial et la perturbation des chaînes de 

valeur. Selon le PNUD, la baisse de la croissance dans les principales économies partenaires 

commerciaux et financiers, y compris la Chine, affectera la demande pour les exportations du 

Sénégal. En effet, les exportations du Sénégal sont évaluées, au mois d’avril 2020, à 136,2 

milliards de FCFA contre 274,1 milliards de FCFA au mois de janvier 2020, soit une baisse de 

50,3%. Ainsi, le compte courant devrait ressortir, en 2020, en déficit de 1254,0 milliards (8,8% 

du PIB) contre 1087,5 milliards en 2019 (7,9% du PIB) (DPEE/MEPC). 

2. Revue sur les Impacts sectoriels de la pandémie de Covid-19 au Sénégal  
Les impacts sectoriels de la crise sanitaire sont souvent guidés par les canaux de transmission 

de la pandémie sur l’économie. Pour aider à mieux comprendre ces canaux Zeynil et abdine 

Ndongo (2020) ont fait une analyse descriptive des interrelations sur les quatre secteurs 

 
7 Dans le cadre du comité national de suivi des effets économiques, sociaux et environnementaux de la pandémie. 
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essentiels qui composent une économie : le secteur réel (l’ensemble de l’économie), le secteur 

administration publique, le secteur monétaire, et le secteur extérieur (reste du monde). Selon 

les auteurs, l’interrelation avec les secteurs fait que le choc du covid-19 se fait sentir à plusieurs 

niveaux.  

Ainsi, pour le Sénégal, la DPEE avait prévu que plusieurs secteurs d’activité devraient entrer 

dans une période de récession si la propagation de la pandémie de Covid-19 se prolongeait 

jusqu’au deuxième trimestre de 2020 au moins. Ainsi, les secteurs tels que le tourisme, le 

transport, le commerce, la fabrication de produits agroalimentaires, la fabrication de produits 

chimiques, afficheraient des replis ou de forts ralentissements comparativement à 2019 

(DPEE/MEPC). Les secteurs les plus affectés portent sur le commerce (-16,7%), le transport (-

41,5%) et le tourisme (-54,1%) (MEPC). 

Certains auteurs appréhendent les impacts sectoriels de la pandémie comme étant des 

conséquences directes des mesures de ripostes entreprises par l’Etat en vue d’endiguer la 

propagation du virus. Ainsi, MANE (2020), en posant la problématique de soutenabilité et 

d’acceptabilité du point de vue socioéconomique de ces mesures, considère que celles-ci ont 

d’un coup baissé la demande en biens et services des secteurs d’activités tels que le tourisme, 

l’enseignement, le commerce intérieur et extérieur, la restauration, l’industrie, la culture, le 

transport, l’agriculture, l’artisanat, les médias, le sport, le bâtiment et travaux publics (BTP).  

Particulièrement pour le secteur du tourisme, notamment dans le département de Mbour, 

l’activité est au ralenti à cause des graves perturbations dans le secteur du transport aérien 

engendrées par les mesures de fermetures des frontières. Ainsi, DIEYE (2020) soulève le risque 

de pertes d’emplois énormes en raison du ralentissement des activités du secteur privé, avec, 

entre autres, la fermeture des réceptifs hôteliers, la baisse des activités de restauration, la baisse 

du transport dû à la fermeture des frontières terrestres et aériennes et la limitation de la 

circulation interurbaine.  

Concernant le secteur public, les mesures prises par le Gouvernement vont se traduire par une 

hausse des dépenses de l’Etat en vue de sauver les emplois et les entreprises occasionnant une 

hausse de l’endettement des institutions financières (DIOR & KEBE, 2020). 

S’agissant du commerce extérieur, la baisse des importations et des exportations pourrait mettre 

en péril la sécurité alimentaire notamment en cas de deuxième vague mondiale. Ainsi, la 

Banque mondiale (2020) estime que, la conjoncture économique peut, si elle perdure, entrainer 

le recul, des importations de denrées alimentaires de 13 à 25 %, plombées par des coûts de 
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transactions plus élevées et une demande intérieure en baisse. Cette détérioration des termes de 

l’échange couplée à une baisse de l’emploi causera une perte prononcée du bien-être des 

ménages qui pourrait atteindre 14% avec les mesures de fermeture des frontières (PNUD, 2020) 

Cette situation de précarité et d’insécurité alimentaire affecterait particulièrement les 

agriculteurs et les travailleurs du secteur informel. En effet, l’informel occupe 95,4% (ANSD, 

2018) de l’emploi total non agricole au Sénégal et le tissu économique national est 

majoritairement composé d’unités informelles (97 %). En outre, le PNUD considère que les 

travailleurs informels sont pour la plupart dans des situations précaires, avec des emplois 

temporaires et mal rémunérés, n’offrant aucune sécurité sociale et, sont très désavantagés quant 

à l’accès aux services de santé.  Par conséquent, le ralentissement de l’activité économique au 

Sénégal, ainsi que les restrictions de déplacement et les couvre-feux, mettent incontestablement 

en danger, non seulement l’emploi de millier d’actifs et entrepreneurs informels, mais 

également la subsistance de leurs ménages (PNUD, 2020).  

Ces considérations sur les risques d’insécurité alimentaire et de pertes d’emplois énormes 

notamment dans le secteur informel ont attiré l’attention de la Banque mondiale dans sa 

stratégie d’appui aux pays touchés par la pandémie de Covid-19. Ainsi, Zeufack, économiste 

en chef de la BM pour l’Afrique, préconise de veiller à ce que la réponse budgétaire intègre 

bien les interventions de protection sociale destinées en particulier aux travailleurs du secteur 

informel et sème les graines pour rendre les économies africaines plus résilientes. 

3. Revue documentaire sur l’impact de la COVID-19 sur les entreprises  
Cette partie relate les travaux qui ont été menés au Sénégal pour mesurer les impacts de la covid 

19 sur les entreprises. Au Sein de l’Agence nationale de la Statistique et de la Démographie des 

enquêtes ont été organisées avec l’appui de la Banque mondiale et du PNUD. Ainsi, trois 

enquêtes sont tenues sur les entreprises formelles, informelles et dans l’industrie. 

Les points qui sont abordés sont relatifs à leur méthodologie, à l’impact sur leur activité, 

l’emploi leur production ainsi que sur les stratégies de résilience qu’elles ont adopté face à la 

pandémie.   

3.1. Méthodologie des enquêtes 

➢ Enquête sur les intentions d’investissement post COVID-19  

Le champ de cette enquête a couvert toutes les unités du secteur formel. L’échantillon est tiré à 

partir de la base du Centre Unique de Collecte d’information (CUCI) qui enregistre toutes les 

entreprises formelles ayant déposé des états financiers. L’échantillon est obtenu selon un tirage 
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stratifié en croisant la taille et le secteur d’activité. L’échantillon des entreprises qui ont été 

enquêtées compte 748 unités économiques. Il permet d’avoir une représentativité au niveau 

national. La collecte de données a été faite en ligne.  

L’objectif était de capter les intentions d’investissement post covid-19 par secteur d’activité ; 

de connaitre l’effet de la pandémie sur la nature de l’activité, l’emploi, le chiffre d’affaires et 

d’évaluer les mesures de relance pour faire face aux effets néfastes de la crise. 

➢ Impact sur le secteur informel   

Les unités ciblées sont celles qui relèvent de l’informel, recensées dans le RGE de 2016, 

disposant de numéro de téléphone. La méthode d’enquête par téléphone a été retenue en raison 

de la situation sanitaire. Le tirage est aléatoire et stratifié en 18 strates qui sont les secteurs 

d’activités. L’étude permet d’évaluer l’impact de la covid sur la production, la vente, l’emploi, 

les dépenses, des charges ; les aides de l’Etat et leur apport dans la résilience, ainsi que les 

stratégies adoptées pour faire face à la crise.  

➢ Impact sur l’industrie 

S’agissant de l’enquête sur le secteur de l’industrie, le tirage est effectué selon un choix raisonné 

dans les branches de l’industrie à partir de la base constituée pour le suivi de la conjoncture des 

entreprises. Cette étude a pour objectif d’évaluer l’impact de la covid 19 sur les activités 

industrielles, leur approvisionnement en matière première, leur équipement, leur processus de 

production, leur investissement et leur emploi. L’étude permet par ailleurs de cerner l’opinion 

des chefs d’entreprises sur les mesures de résilience.  

3.2. Impact sur les activités  

Cette partie a trait au changement d’activité intervenu suite à l’avènement de la pandémie. Elle 

présente par ailleurs les difficultés rencontrées par les entreprises dans les différents secteurs 

d’activités. Les résultats de l’enquête sur les intentions d’investissement dans le secteur formel 

ont montré que la covid 19 a entrainé une fermeture temporaire (27,4%) et une fermeture 

définitive (0,2%) des entreprises. 

Selon les branches d’activités, celle des « hôtels bars restaurants » a enregistré plus d’unités 

fermées soit 50,2%, suivies par celle « informations et communication » (31,7%), le 

commerce (27,2%) et le transport (24,3%). Selon la taille, la fermeture a plus affecté les petites 

entreprises soit 30,9%. La fermeture définitive concerne uniquement les moyennes et les petites 

entreprises.  
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Les causes de la fermeture temporaire sont différentes selon la taille des entreprises : au niveau 

des petites, 35,5% des unités ont fermé en liaison avec la fermeture des marchés écoles et 

universités, 33,7% pour les problèmes de financement et 32,6% pour causes 

d’approvisionnement en matières premières.  

Pour les moyennes entreprises, la fermeture des frontières a entrainé la fermeture de 63,7% des 

entreprises, 49,1% de la fermeture est liée au couvre-feu, 47,7% à l’interdiction de 

déplacement et 31,5% au respect de la distance physique. 

Dans les grandes entreprises, la fermeture des frontières est la raison principale de leur 

fermeture (51,5%), suivie des difficultés d’approvisionnement en matières premières (34,8%). 

Dans le secteur formel quelques entreprises ont changé d’activité en liaison avec la crise 

sanitaire (5,4%).  

Dans l’informel, l’arrêt momentané d’activité a concerné 11,5% des unités et 2,5% par un arrêt 

définitif. Selon la branche d’activité, la covid est à l’origine de la fermeture de l’ensemble des 

entreprises l’hébergement et la restauration, le transport (75,3%), l’enseignement (47,4%), le 

commerce (38,5%). Une part relative faible des unités ont changé d’activité principale à cause 

de la covid soit 2,1%. 

Dans le secteur industriel, 95,5% des entreprises industrielles ont déclaré qu’elles sont affectées 

négativement par la crise sanitaire. Plus de 70% des unités ont des problèmes 

d’approvisionnement en matière première en liaison avec la covid. Toujours, dans le secteur 

industriel, 80% des entreprises déclarent que la covid 19 a affecté leur production et 68% leur 

investissement. La plupart des entreprises (90%) ont déclaré que la covid a impact négatif sur 

leur financement d’investissement.  

3.3. Impact sur le revenu, la production, le chiffre d’affaires et l’emploi  

Considéré comme un choc exogène sur l’offre, la covid a eu un impact sur le revenu des unités 

de production informel, la production, le chiffre d’affaires et l’emploi. Cette partie présente les 

différents résultats sur les cibles citées ci-dessus.  

Dans le formel, 60,9% des entreprises ont enregistré une baisse de la production en quantités 

de biens et services depuis le début de la covid. Selon la taille, cette proportion est plus élevée 

dans les moyennes (83,7%), suivies des petites entreprises (59,7%) et des grandes entreprises 

(37,6%).  
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Concernant les prix, 56,0% des entreprises formelles ont déclaré une baisse des prix de vente. 

Selon la taille, cette part est plus grande dans les petites (58,4%), suivies des moyennes (55,7%) 

et des grandes (55,7%).   

Concernant le chiffre d’affaires, 84,6% des entreprises ont enregistré une baisse. Les petites 

entreprises ont la proportion la plus élevée d’unités qui ont déclaré une baisse de leur chiffre 

d’affaire (87,4%), suivies des moyennes (87,4%) et des grandes (62,9%).    

S’agissant de l’emploi permanent, les petites entreprises ont enregistré plus de perte (21,5%) 

suivies des moyennes (19,9%) et des grandes (10,7%). 

Une proportion importante des unités du secteur informel a en outre déclaré une baisse de leur 

activité (90,3%) surtout pour les secteurs de l’hébergement et de la restauration. Plus de la 

moitié des UPI ont enregistré une baisse des prix de vente (54,8%). Cette situation est plus 

constatée dans les branches « activités sportives et récréatives » (99,5%).  

Pour ce qui est du chiffre d’affaires, la plupart ont enregistré une baisse (88,2%). Les UPI ont 

fourni beaucoup d’effort pour la protection des employés. En effet, 92,1% des upi ont maintenu 

leur emploi permanent.  

Dans l’industrie, 96,2% des entreprises industrielles ont déclaré que la covid a eu un effet 

négatif sur leurs parts de marché et 97% ont enregistré un impact négatif sur le chiffre 

d’affaires. Neuf entreprises sur dix ont déclaré un impact négatif sur l’emploi en liaison avec la 

réduction de l’activité de production, du problème de transport, de la diminution des heures de 

travail et du respect des mesures barrières. 
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Chapitre 5 : Analyse des mesures de 
mitigation de la Covid-19 

Ce chapitre est structuré en quatre sections. La première s’intéresse aux mesures de soutien 

destiné au secteur de la santé et à ses résultats. La deuxième section aborde les mesures de 

soutien à la production et ses résultats. Le troisième chapitre analyse les mesures de soutien à 

la consommation. La dernière section est consacrée aux stratégies de résilience des populations. 

1. Mesures de soutien au secteur de la santé et résultats 

L’avènement de la pandémie de la Covid-19 a rendu plus qu’indispensable le renforcement des 

moyens médicaux déjà disponibles et l’accélération du processus de mise aux normes de 

l’ensemble des structures sanitaires de base et de référence. Aussi, il demeure nécessaire 

d’améliorer la qualité des services de santé. Il importe de remarquer que la plupart des mesures 

prises dans l’urgence ou envisagées dans un court délai étaient déclinées dans le plan 

quinquennal d’investissement du secteur de la santé.  

Cette section est structurée autour de trois sous-sections. Les deux premières évoquent 

respectivement les ressources humaines et financières (1.1), et les infrastructures et 

équipements mobilisés pour le secteur de la santé pour faire face à la COVID-19 (1.2). La 

troisième et dernière section expose les premiers résultats obtenus (1.3). 

1.1. Les ressources humaines et financières mobilisées 

Le gouvernement du Sénégal a mobilisé 64,4 milliards CFA pour secteur de la santé. Ce 

montant sert à couvrir toutes les dépenses liées à la riposte contre la COVID-19. Il s’agit des 

dépenses de prévention et de prise en charge des malades de la COVID-19. Cette somme a été 

revue à la hausse à 78,7 milliards CFA, suite à la loi de finances rectificatives (LFR) présentée 

mois de juin 2020. 

Les bailleurs fonds internationaux ont aussi soutenu le Sénégal dans la constitution de son 

budget dédié au plan de résilience économique et sociale (PRES). Cependant, l’Association 

internationale de développement (IDA) du Groupe de la Banque mondiale a directement appuyé 

le secteur de la santé, en prêtant au Gouvernement du Sénégal 20 millions de dollars américains. 

Cet appui financier s’inscrit dans le cadre de l’activation de la composante d’intervention 

d’urgence (Contingent Emergency Response Component - CERC). Il devra faciliter la mise en 

œuvre du plan COVID-19 du Sénégal, validé le 17 mars 2020 par le Ministre de la Santé et de 

l'Action sociale (MSAS). 
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L’objectif de ce financement, d’une durée de douze (12) mois, est de permettre au Sénégal 

d’être en mesure de faire face aux urgences actuelles et futures de santé publique, notamment 

la réduction des taux de morbidité et de mortalité liés aux maladies infectieuses existantes et 

émergentes. Plus particulièrement, il s’agit pour le Sénégal, de pouvoir assurer la prévention, 

la détection et la réponse à la COVID-19.  

Le plan COVID-19 du Sénégal comprend trois (3) composantes : 

➢ « Composante 1 : Réponse d'urgence à la COVID-19 (16,5 millions de dollars US) 

articulée autour de trois (3) sous-composantes : (1) Détection des cas, confirmation, 

recherche des contacts, enregistrement et notification ; (2) Renforcement du système de 

santé ; et (3) Soutien social et financier aux ménages. 

➢ Composante 2 : Engagement communautaire et communication sur les risques (2 

millions de dollars) désagrégé en deux (2) sous-composantes : (1) Engagement 

communautaire pour la prévention ; et (2) Changement de comportement global et 

communication sur les risques. Cette composante soutiendra les activités qui assureront 

une communication efficace sur les risques et l'engagement de la communauté pour 

sensibiliser le public à la prévention et au contrôle de la COVID-19 dans la population 

générale. 

➢ Composante 3 : Gestion et suivi de la mise en œuvre (1,5 million de dollars US). Cette 

composante vise le renforcement des structures publiques de coordination et de gestion 

du projet, y compris les entités centrales et locales (décentralisées) de coordination des 

activités, la gestion financière et la passation des marchés. » (MSAS, 2020a, p. 8). 

Les ressources humaines ont aussi été renforcées dans le cadre de la riposte contre la COVID-

19. Le MSAS a mobilisé des médecins stagiaires, des étudiants en médecine pour renforcer le 

personnel de la santé. Une prime de motivation de 50 000 francs CFA a été instaurée pour tous 

les agents impliqués dans la gestion globale de la crise sanitaire.  

Toutefois, il existe des risques qui guettent le personnel de santé. Il s’agit, entre autres du stress, 

de la fatigue, de la diminution des réflexes de protection et de contamination du personnel 

soignant. Ces risques peuvent affecter la qualité des soins. Conscient de ces risques, le MSAS 

(2020b) a pris des mesures de prévention/mitigation. Il s’agit, en particulier, de l’accroissement 

des capacités d’accueil et de prise en charge des malades, en renforçant aussi le personnel 

médical et de la dotation d’équipements de protection individuelle (EPI) et d’équipements de 

désinfection à l’ensemble des structures sanitaires, tout en veillant à leur renouvellement 
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régulier. Aussi, le MSAS a proposé un système de collecte et d’enlèvement des déchets 

biomédicaux, accompagné d’une formation des agents concernés. 

Par ailleurs, un système de gestion des données a été mis en place par le MSAS. Ce dernier 

recourt à un logiciel, appelé TRACKER – COVID, pour tracer les cas et les contacts COVID-

19 et promeut la santé digitale en mettant en place une Cellule d’Alerte joignable au numéro 

1919. Grâce à la cartographie, un dispositif de suivi des cas COVID en temps réel et accessible 

au public a été mis en place.  

Il y a aussi un dispositif dénommé DAN COVID, qui consiste à suivre les dossiers de patients, 

à rechercher des cas contacts et à analyser les cas communautaires.  

1.2.  Les infrastructures et équipements mobilisés 

La lutte contre la pandémie de COVID-19 a exigé un renforcement des infrastructures et des 

équipements une meilleure prise en charge des patients et des cas suspects. Dans cette optique, 

35 sites de traitement, composés de 26 hospitaliers et de 9 extra hospitaliers, ont été mobilisés 

(Ndiaye, 2020)8. 

Le pays a mobilisé des laboratoires sis dans plusieurs régions pour réaliser les tests COVID-19. 

Il s’agit de l’Hôpital militaire de Ouakam, du Laboratoire de Bactériologie et virologie de 

l’Hôpital Aristide Le Dantec, du Laboratoire national de Santé publique à Thiès pour les 

voyageurs quittant le territoire national (Ndiaye, 2020). 

Le Sénégal a décentralisé les tests dans les régions de Dakar, de Kédougou, de Tambacounda, 

de Matam, de Kaolack, de Thiès et de Ziguinchor. La disponibilité des tests de diagnostic rapide 

est de rigueur dans les sites sentinelles de Dalaba (Kédougou), Pont (Tambacounda), Saint 

Joseph (Ziguinchor), Abattoirs (Kaolack), Boki Diawé (Matam), Médina Fall (Thiès), Rosso et 

Richard Toll (Saint-Louis) (Ndiaye, 2020). 

Selon cette auteure, la capacité litière nationale disponible était, au 15/10/2020, de 820 lits 

simples disponibles dont 58 occupés, soit un taux d’occupation moyenne (TOM) de 7,18%. Il 

restait donc 723 lits disponibles sur tout le territoire du Sénégal.  

La répartition par région montre que près du quart des lits simples (380) se trouve à Dakar dont 

33 lits occupés, soit un TOM de 8,68%. La capacité litière des autres régions est de 440 lits 

simples dont 25 occupés, soit un TOM de 5,68 %. Le nombre de lits simples disponibles dans 

ces régions s’élève à 415 (Ndiaye, 2020).  

 
8 Directrice générale de la Santé, Ministère de la Santé et de l’Action Sociale (MSAS) du Sénégal. 
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Concernant la prise en charge des cas graves, Ndiaye (2020) affirme la disponibilité de 87 lits 

chauds au niveau national, répartis comme suit : 41 lits chauds dont 36 disponibles 

immédiatement à Dakar et 46 dont 16 disponibles immédiatement dans les régions.  

Le Sénégal s’est doté, d’après Ndiaye (2020), d’équipements de réanimation déjà livrés. Il 

s’agit de : 

➢ 80 respirateurs de réanimation 

➢ 30 lits de réanimations 

➢ 75 moniteurs de surveillances  

➢ 35 pousses seringues 

➢ 45 concentrateurs d’oxygène  

➢ 15 centrales de production d’oxygène 

➢  Consommables destinés à la réanimation. 

Des générateurs de dialyse individuelle ont aussi été achetés par le Sénégal pour permettre aux 

patients atteints de COVID-19 de ne pas se déplacer pour faire leur traitement (Ndiaye, 2020). 

En effet, leurs déplacements dans les centres de dialyse habituels peuvent provoquer de 

nouvelles contaminations, au regard du caractère très contagieux de la COVID. Ainsi, grâce à 

ces générateurs mobiles installés au niveau des services de réanimation, les malades de la 

COVID sont traités sur place. 

1.3.  Exposé des premiers résultats 

L’ensembles des ressources – humaines, financières, infrastructures et équipements – 

mobilisées pour le secteur de la santé pour faire face à la COVID-19 a eu des effets sur la 

progression de l’épidémie mais aussi sur les autres activités relatives au domaine de la santé. 

Selon Ndiaye (2020), la situation épidémiologique au Sénégal à la date du15/10/2020 se 

présente comme suit :  

➢ 199 839 tests réalisés 

➢ 15 348 cas confirmés  

➢ 13 637 guéris (Taux de guérison : 89%) 

➢ 316 décès (Taux de létalité 2,06%) 

➢ 72/79 districts touchés : 91%  
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➢ Toutes les 14 régions sont touchées par la COVID-19. 

Ces statistiques montrent que la situation épidémiologique demeure globalement satisfaisante. 

Ces résultats positifs sont plus ou moins contrebalancés par l’existence d’effets néfastes sur 

d’autres composantes du secteur de la santé. En effet, les consultations, les hospitalisations, les 

actes chirurgicaux et d’imagerie et les actes de laboratoires ont enregistré des baisses 

significatives à cause de la pandémie de COVID-19.  

Le tableau 9 ci-dessous révèle une forte diminution des consultations réalisées dans les 

différentes structures sanitaires aux mois d’avril, mai et juin 2020 comparativement aux mêmes 

mois de l’année dernière. L’ampleur de la baisse s’est progressivement accrue d’un mois à 

l’autre. La baisse totale des consultations pour l’ensemble des établissement publics de santé 

(EPS) et des établissements privés non lucratifs sur ce trimestre de 2020 s’élève à 274 303.   

Tableau 9 : Impacts sur les consultations 

 Ecart Avril 2019- 
Avril 2020 

Ecart Mai 2019- 
Mai 2020 

Ecart Juin 2019- 
Juin 2020 

EPS 3 -31485 -36208 -41639 

EPS 2 -36950 -42493 -48867 

EPS 1  -9438 -10854 -12482 

Privés non 
lucratifs -1120 -1288 -1481 

Total -78 993 -90 842 -104 468 

 -274 303 

Source : Ndiaye (2020) 

L’examen du tableau 10 ci-après montre une parfaite similitude de l’évolution des 

hospitalisations par rapport à celle des consultations. En effet, les hospitalisations ont 

régulièrement diminué sur le trimestre avril-juin 2020 comparativement au même trimestre de 

l’année 2019. Bien que d’ampleur plus faible, les hospitalisations dans l’ensemble des 

structures de santé – publiques et privées – ont tout de même baissé de 24 929 entre avril et juin 

2020 par rapport à la même période de l’année dernière.   
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Tableau 10 : Impacts sur les hospitalisations 

 Ecart Avril 2019- 
Avril 2020 

Ecart Mai 2019- 
Mai 2020 

Ecart Juin 2019- 
Juin 2020 

EPS 3 -1 166 -1 341 -1542 

EPS 2 -5891 -6 775 -7791 

EPS 1  -25 -29 -33 

Privés non 
lucratifs -97 -112 -129 

Total -7179 -8 256 -9 494 

 - 24 929 

Source : Ndiaye (2020) 

La pandémie a aussi comme conséquence négative la baisse sensible des actes chirurgicaux (-

3062), des actes d’imagerie médicale (-57 568) et des actes de laboratoire (-256 114) sur le 

trimestre d’avril-juin 2020 relativement au même trimestre de l’année passée.  

Au Sénégal, la COVID-19 a donc engendré une diminution significative de la fréquentation des 

EPS et des structures de santé privées non lucratives. Cette situation a naturellement un impact 

financier négatif. En effet, le manque à gagner en termes de recettes propres d’avril à juin 2020 

s’établit à 9 520 797 898 FCFA, le déficit recettes propres sur charges salariales s’élevant à 4 

107 336 190 FCFA (Ndiaye, 2020). L’insuffisance des recettes pour la couverture de la masse 

salariale a conduit ces structures sanitaires à recourir à la subvention à l’exploitation pour 

assurer les dépenses de personnel (Ndiaye, 2020). 

Par ailleurs, il subsiste, selon Ndiaye (2020), des contraintes telles que la persistance du déni et 

de la stigmatisation et l’insuffisance des ressources. Cette auteure préconise le renforcement de 

la communication sur les risques et l’engagement communautaire. Elle insiste également sur la 

nécessité de mesurer la séro prévalence et d’évaluer le risque COVID-19 au Sénégal. 

2. Mesures de soutien à la production et résultats 
Dans cette section, nous proposerons respectivement une appréciation des mesures prises par 

l’Etat du Sénégal et une analyse des stratégies de résilience des entreprises établies au Sénégal. 

2.1. Appréciation des mesures prises par l’Etat 

Pour soutenir les entreprises, l’Etat a pris des mesures pour les aider à faire face à la pandémie. 

Ces dernières portaient sur la mise en place de fonds au niveau des banques, l’allégement de la 

dette fiscale et le report des délais de paiements. Ces appuis ont été appréciés différemment par 



45 
 

les entreprises qui ont fait des propositions pour une meilleure orientation des interventions de 

l’Etat.  

Dans le secteur formel, 53,3% des entreprises pensent que l’Etat devrait prendre des mesures 

les grandes entreprises sont plus favorables aux subventions d’investissements alors que les 

petites entreprises demandent plus de facilité aux prêts. 

Les unités de production informelles pensent que l’Etat devrait prendre des mesures 

supplémentaires de riposte telles que les fonds de soutien aux secteurs plus touchés (77,9%), 

l’aide au paiement des loyers (53,0%) et les mesures fiscales (40,2%). Quelle que soit la taille, 

plus de 77% des entreprises informelles apprécient le fonds de soutien aux secteurs les plus 

touchés. Pour relancer les unités informelles l’essentiel des entreprises souhaitent la prise en 

compte des mesures fiscales incitatives (98,4%).  

Dans l’industrie, les critères d’éligibilité à l’appui de l’Etat, les plus connus par les entreprises 

sont ceux de maintien de l’emploi ou de maintien de 70% des salaires du personnel mis en 

chômage technique, suivis de ceux liés à la remise de la dette fiscale constatée au 31 décembre 

2019 et enfin ainsi que ceux relatifs au report du paiement des taxes. Les mesures les plus 

appréciées par les unités de production industrielles sont les soutiens aux fonds de roulement et 

de trésorerie suivies des mesures de paiement de la dette aux fournisseurs (27,5%), l’aide au 

paiement des loyers et des factures d’eau et d’électricité (25%) et les activités de mise à niveau 

(25%).   

2.2.  Stratégies d’adaptation des entreprises 

Dans le secteur formel, les stratégies des entreprises pour faire face à la pandémie sont la 

réduction des charges (65,4%), le renforcement de la relation clients (30,8%), la sollicitation 

d’un prêt (26,9%) et d’une aide (18,4%). 

Pour réduire la contamination, les entreprises formelles distribuent des savons, des gels et des 

masques (94%). La distance sociale est aussi une des mesures de prévention des entreprises 

formelles (80,5%), de même que la sensibilisation (58,4%) et la prise de température (42,8%). 

S’agissant des unités de production informelles, les stratégies pour faire face à la pandémie est 

la réduction des charges (60,7%), l’arrêt momentané d’activité (22,4%), la diversification des 

produits (16,7%) et la sollicitation des prêts (12,5%). 
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3. Mesures de soutien à la consommation 

Dans ce nouveau contexte de crise sanitaire, les mesures prises par les Etats en vue d’endiguer 

la propagation du virus vont engendrer inévitablement des pertes de revenus du travail. Ainsi, 

avant les mesures de soutien aux travailleurs, l’OIT estime globalement que les revenus du 

facteur travail vont baisser de 10,7 % durant les trois premiers trimestres de 2020 en 

comparaison avec la même période en 2019, ce qui représente 3500 milliards de dollars des 

Etats-Unis. A cet égard, il en résulte un risque de baisse significative de la demande de 

consommation des biens et services pouvant affecter la résilience des entreprises et des 

économies. 

En Afrique, la structure des économies est telle que le secteur informel occupe un poids très 

important et est davantage représenté par les jeunes et les femmes avec des revenus très faibles.  

Par conséquent, toutes les mesures qui visent à réduire les déplacements et les rassemblements 

affecteront de plein fouet ce secteur et contribueront à accentuer davantage la faiblesse des 

revenus que gagnent la majeure partie de la population (jeunes et femmes) et, par ricochet, le 

niveau global de la consommation de biens et services. Si rien n’est fait, cette situation de 

précarité dont redoutent les Etats et les grandes institutions d’appui au développement, menace 

également la sécurité alimentaire et l’atteinte des ODD.  

Dans cette optique, la Banque Mondiale préconise de déployer des programmes de protection 

sociale, en recourant notamment aux transferts monétaires, à des distributions d’aliments et des 

dispenses de redevances, afin de venir en aide aux ménages et, en particulier, aux travailleurs 

du secteur informel (BM, 9 avril 2020). C’est dans ce cadre que se situe le programme d’aide 

alimentaire institué par le gouvernement sénégalais d’un montant de 69 milliards 

FCFA consacrée à l’achat de vivres pour un million de ménages y compris les « daraas » ciblant 

rigoureusement les plus pauvres.  

A cet égard, le gouvernement a mis à profit le Registre National Unique (RNU), qui est une 

base de données dynamique obtenue suivant un processus d’identification et de sélection de 

ménages en situation de pauvreté. Il est fait sur la base d’un questionnaire unifié qui intègre les 

dimensions de pauvreté, de vulnérabilité, d’économie, d’alimentation et de la composition des 

ménages. Ainsi, des produits de première nécessité ont été répartis en lots individuels, 

composés de 100 kg de riz, 10 kg de savon, de sucre, d'huile et de pâtes alimentaires, d'une 

valeur de 66.000 francs CFA (100 euros).  
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Cependant, si la couverture de cette mesure de soutien à la consommation est portée au niveau 

national, sa fréquence reste limitée à une seule fois face à des effets de la pandémie sur le revenu 

susceptibles de durer pendant toute l’année. Conscient de cela, le Gouvernement du Sénégal 

avait décidé de lever progressivement les mesures de restriction afin de faciliter la relance de 

l’économie notamment celle des activités du secteur informel. Ainsi, l’Etat est conscient que la 

meilleure manière de soutenir la consommation est de maintenir le pouvoir d’achat des ménages 

qui est menacé par le risque de baisse des revenus si la crise perdure et que la stratégie de riposte 

sanitaire avec les mesures barrières n’est pas allégée. Aussi, le maintien du pouvoir d’achat des 

ménages passe indirectement par le soutien des entreprises en difficultés afin d’éviter les 

situations de faillites pouvant déboucher à des licenciements et des pertes de revenus. Dans ce 

cadre, le Sénégal a mis en place un certain nombre de dispositifs d’aide aux entreprises. 

Un autre programme d’appui à la consommation instauré par l’Etat du Sénégal porte sur le 

paiement des factures d’électricité de plus de 975 mille ménages et d’eau pour 662.000 

ménages. Ce soutien est destiné aux populations vulnérables toute la tranche sociale 

d’environ 15,5 milliards de FCFA et 3 milliards de FCFA pour deux mois, respectivement pour 

les factures d’électricité et d’eau. C’est un programme qui aide également les ménages à 

maintenir leur pouvoir d’achat en leur donnant plus de marge sur leurs dépenses de 

consommation qui, à la place de l’eau et de l’électricité, peuvent être réorientées sur d’autres 

biens ou services tels que les produits alimentaires ou le loyer. 

4. Stratégies de résilience des populations 
L’aggravation de la situation des pays européens et l’enregistrement des premiers décès au 

Sénégal ont davantage suscité une prise de conscience quasi-généralisée des populations 

sénégalaises. Pour contrer l’avancée de la COVID-19, des campagnes de sensibilisations sont 

organisées par le MSAS en collaboration avec des associations telles que Badiene Gokh – 

association de femmes s’occupant des questions de santé reproductive.  

Des initiatives locales et nationales ont aussi été mises en œuvre. L’initiative ingénieuse des 

jeunes de Guédiawaye – une banlieue dakaroise – en est un exemple illustratif. Ces jeunes « ont 

inventé et popularisé des solutions, comme le ‘Kayy Rakhassou’, une station mobile de lavage 

des mains fonctionnant à l'énergie solaire » (Sambou, 2020). Cet auteur affirme que cette 

initiative a été généralisée dans divers quartiers de Dakar.   

Les musiciens – chansons dans les langues locales – et les artistes – peinture de graffitis sur des 

murs exposant les gestes barrières – ont contribué à la sensibilisation des populations. Aussi, 
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des collectivités locales ont distribué des denrées alimentaires, des masques et/ou des produits 

antiseptiques à leurs habitants. Cette solidarité s’est aussi manifestée au niveau familial, amical 

et entre habitants d’un même quartier. Sambou (2020) qualifie ces gestes de solidarité « d’une 

philanthropie à la fois verticale (entre riches et pauvres) et horizontale (réciprocité entre 

personnes partageant souvent des relations de sociabilité) ». Pour lui, ces actions génèrent un 

lien social et une cohésion sociale.  

Par ailleurs, les artisans du secteur informel, très fragilisés par les effets de la pandémie, ont 

bénéficié de l’appui du ministère de l'Emploi, de la Formation professionnelle et de l'Artisanat, 

en collaboration avec la Banque mondiale, dans le cadre du projet d'amélioration de 

l'employabilité des jeunes par l'apprentissage informel. Près de 7 000 maîtres artisans et 

apprentis, de divers corps de métiers, installés dans les centres économiques du pays, ont 

directement bénéficié de ce projet (M’Baïpor et al., 2020). Grâce à ce projet, affirment ces 

auteurs, les couturiers locaux ont continué leur activité et devraient produire 520 000 masques.  

D’après le Centre d’étude et de coopération internationale (CECI) (2020), le Réseau Paix et 

Sécurité des femmes de l’espace CEDEAO (REPSFECO), partenaire du CECI dans le cadre du 

projet Voix et leadership des femmes au Sénégal (VLF - Sénégal), a créé un groupe de riposte 

à la COVID-19. Ce groupe est constitué de 50 organisations de la société civile. Celles-ci, 

œuvrant en faveur des droits des femmes et des filles, ont mené des actions de sensibilisation 

et de distribution de dons aux populations les plus vulnérables. Plus précisément, elles ont 

sensibilisé les populations dans les différentes langues nationales avec des capsules 

vidéo diffusées sur les réseaux sociaux en partenariat avec les leaders religieux. Elles ont 

distribué du matériel médical et des denrées alimentaires au personnel soignant, composé 

essentiellement de femmes. Elles souhaitent mettre en place, avec les organisations partenaires, 

une cellule d’écoute et d’accompagnement pour les femmes et les filles victimes de violences. 

Le CECI (2020) affirme apporter un appui stratégique à ces organisations « pour les aider à 

élaborer et à mettre en œuvre des actions de plaidoyer auprès des autorités nationales et 

locales », pour que ces dernières intègrent « un nombre significatif de femmes dans les 

instances de gestion de la crise du COVID-19 » et inscrivent dans leur plan de riposte les droits 

des femmes et des filles et la prévention des violences à leur égard. 

A notre connaissance, seule une étude a été menée à ce jour au Sénégal pour, entre autres, avoir 

des informations sur les stratégies de résilience des ménages sénégalais face à la pandémie de 

la COVID-19. Il s’agit d’une enquête par téléphone mobile auprès d’un échantillon représentatif 

au niveau national de 1 023 personnes. Elle a été réalisée du 7 au 13 avril 2020 par le Center 

https://projects.worldbank.org/en/projects-operations/project-detail/P167681?lang=en
https://projects.worldbank.org/en/projects-operations/project-detail/P167681?lang=en
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for Global Development (CGD), en partenariat avec le Centre de recherche pour le 

développement économique et social (CRDES). 

Quatre résultats de cette enquête nous intéressent plus particulièrement. D’abord, 98,6% de la 

population est au courant de l’avènement de la COVID-19 et les mesures barrières semblent 

être bien suivies. Ensuite, 77,5% de la population sont inquiets ou très inquiets d'être infectés. 

Cette inquiétude concerne davantage les conséquences sanitaires (56,1%) que celles 

économiques (39%). Puis, la combinaison des mesures sanitaires et de la crise économique 

semble significativement affecter les moyens de subsistance de la population. En effet, 

l’enquête révèle que 86,8% des personnes déclarent des pertes de revenus au cours des sept 

derniers jours, et près de la moitié (46,6%) constatent une hausse du prix du riz ; les zones 

rurales étant plus touchées que celles urbaines. 

Enfin, l’enquête a fourni des informations relatives aux indicateurs de sécurité alimentaire, à 

savoir la taille des repas et le nombre de repas. Elle a mis en exergue une stratégie de résilience 

consistant, pour nombre de ménages, à réduire la taille et le nombre de repas. La réduction du 

nombre de repas semble plus conséquente à Dakar tandis que la diminution de la taille des repas 

– de 4 à 7 fois par semaine – apparaît plus importante dans les zones rurales et parmi les 

personnes les plus pauvres. Ces résultats pourraient présager une future crise alimentaire si la 

COVID-19 perdure, en particulier pour les personnes les plus démunies. 

En définitive, les stratégies de résilience des populations ont débouché sur des faits salvateurs. 

En effet, « la pandémie a été une source d’innovations techniques pour des étudiants (École 

polytechnique), des artisans, des universitaires : création de respirateurs artificiels par des 

chercheurs de l’Université de Thiès, fabrication certifiée de gel hydro alcoolique, 

d’équipements de lavage des mains avec toutes les commodités et surtout sans risque de 

propagation de la maladie, confection de masques par des tailleurs… » Sambou (2020). 
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Chapitre 6 : Les violences domestiques 
Ce chapitre est subdivisé en quatre sections. La typologie des violences domestiques fera l’objet 

de la première section. Les causes probables seront discutées dans une deuxième section. La 

troisième section se concentre sur les incidences de ces violences. La quatrième section mettra 

en exergue les institutions et acteurs de prise en charge. La cinquième et dernière section 

évoquera les stratégies de résilience face aux violences domestiques. 

1. Typologie des violences domestiques 
La violence est cœur des communautés humaines. Elle se rencontre dans la rue, dans les lieux 

de travail, à l’école, dans les foyers etc. Dès lors, elle serait une menace à l’équilibre social et 

la santé des individus. Selon le rapport mondial sur la violence et la santé, les violences font 

chaque année 1,6millions de morts dans le monde9, et pour chaque personne qui meurt de suite 

d’acte de violence, beaucoup d’autres sont blessés ou confrontés à plusieurs problèmes 

physiques, sexuels, psychologiques. La violence figure parmi les principales causes de décès 

de personnes âgées entre 15 et 44 ans dont 14% d’hommes et 7% de femmes 

Ainsi, l’OMS définit la violence comme étant « l’usage délibérée ou la menace d’usage 

délibérée de la force physique ou de la puissance contre soi-même, contre une autre personne 

ou contre un groupe ou une communauté qui entraine un risque ou risque fort d’entrainer un 

traumatisme, un décès, un dommage moral, un mal-développement ou une carence ». Dès lors, 

violence est à la fois un comportement suicidaire, un acte interpersonnel, un conflit armé. En 

plus de la mort et des traumatismes, la violence a des conséquences psychologiques, affectives 

sur la vie des individus.  

Le rapport mondial sur la violence et la santé définit une typologie qui classe les violences en 

trois catégories 

• La violence dirigée contre soi-même : comportement suicidaire, automutilation  

• La violence interpersonnelle, elle se divise en deux groupes  

➢ La violence familiale et entre partenaire. Comme son nom l’indique, elle se 

manifeste dans le foyer, mais pas toujours. Elle existe entre membre de la 

famille. Elle concerne les violences sur les enfants, les partenaires et les 

personnes âgées. 

 
9 Rapport mondial sur la violence et la santé : résumé Genève, Organisation mondiale de la Sante, 2002. 
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➢ La violence communautaire, c’est violence entre les individus sans liens de 

parenté et qui ne se connaissent pas forcément. Dans la majorité des cas, elle 

survient en dehors du foyer. Ici, il s’agit des agressions sexuelles par des 

inconnus, des violences aveugles ainsi que de la violence institutionnelle, celle 

commise à l’école, dans le milieu de travail, centre de détention et milieu 

professionnel, établissement de soin. 

• La violence collective : elle représente la violence d’un groupe contre un autre en vue 

d’un objectif économique, politique et social. Elle peut se manifester sous forme de 

conflit armée à l’intérieur d’un état ou entre deux pays. 

Dans le cadre de cette étude, nous nous intéressons au deuxième type de violence notamment 

aux violences du premier groupe qui consiste aux violences domestiques. 

Les violences domestiques sont multiples. Selon l’UNICEF10 la violence domestique comprend 

la violence perpétrée par les partenaires intimes et autres membres de la famille. Elle se 

caractérise par : les violences physiques, les violences sexuelles, les violences psychologiques, 

les violences économiques.  

• Les violences physiques. Elles sont essentiellement composées de gifles, coups, torsions 

du bras, coups de couteau, strangulation, brulures, suffocation, coups de pied, menaces 

au moyen d'un objet ou d'une arme, et assassinat. Elle comprend aussi les pratiques 

traditionnelles nuisibles comme les mutilations sexuelles féminines et le legs de l'épouse 

(la coutume selon laquelle le frère du défunt reçoit en héritage la veuve et ses biens). 

Ces mêmes types de violences sont identifiées par une autre étude sur les ménages 

sénégalais en y rajoutant les mutilations génitales féminines 11.  

• Les violences sexuelles. Elles se consistent aux rapports sexuels contraints par la 

menace, l'intimidation, ou la force physique, mais également au harcèlement 

attouchements sexuels forcés.  

• Les violences psychologiques. Elles renvoient aux comportements visant à intimider ou 

à persécuter, sous forme de menaces d'abandon ou de maltraitance, de confinement au 

 
10 UNICEF ; La violence domestique à l’égard des femmes et des filles, Centre de recherche Innocenti 
Florence – Italie, 2000. 
11 El Hadj Malick Kamara ; Alpha Ba ; Diabel Ndiaye : Les violences basées sur le genre dans les ménages : 
représentations, connaissances, prévalences et prise en charge, Groupe d’Étude et de Recherche Genre et Société, 
Université Gaston Berger, 2015. 
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foyer, de contrôles, de menace de suppression de la garde des enfants, de la destruction 

d'objets, de l'isolement, d'agressions verbales, et d'une humiliation constante.  

• Les violences économiques. Elles comprennent des agissements tels que la privation 

d'argent, le refus de contribution financière, la privation de nourriture et de 

l'assouvissement des besoins élémentaires, le contrôle de l'accès aux soins médicaux et 

à l'emploi, etc...  

Dans le contexte de la Covid19 et du confinement/couvre-feu, les violences domestiques se 

sont plus accentuées. Ayant pour objectif de protéger les populations du virus, l’enferment de 

la population a été source de violence. Cette violence serait plus marquée pour les filles et les 

femmes. En France, par exemple, en fin mars, les cas de violences conjugales avaient augmenté́ 

de 30% (voire jusqu’à 36% à Paris) depuis le début des mesures de confinement12.  

L’Afrique de l’Ouest également, les violences domestiques se sont également accentuées avec 

la Covid19. Ce qui en plus d’accroitre les violences traditionnelles, augmente la charge de 

travail (domestique) des femmes et des filles avec la fermeture des écoles. Aussi, faut-il noter 

que peu de chiffres existent sur les violences domestiques- taux des violences physiques, 

psychologiques, sexuelles et économiques. Ce qui rend difficile de rendre compte de ces 

violences. Toutefois, selon EQUIPOP, « une très large partie de nos partenaires fait remonter 

des témoignages de violences intrafamiliales entendues ou rencontrées dans leur entourage 

plus ou moins proche ou parmi le public auprès de qui les associations travaillent »13. C’est 

ainsi qu’au Niger, il a été noté une forte augmentation, avec un nombre total de cas de violences 

comprenant les violences physiques, sexuelles et psychologiques qui passe de 17 en janvier 

2020 à 61 en avril.  

Au Sénégal, l’augmentation des violences domestiques a motivé l’ouverture partielles des 

structures d'aide et des services juridiques. Ces violences touchent essentiellement les femmes. 

C’est ce qu’affirme Ndèye Dieumb Diagne de l’Association pour la promotion des femmes 

sénégalaises (APROFES) à Kaolack en ces termes : « depuis le début de la pandémie, il a été 

enregistré plus de 100 cas de violences conjugales, dont un seul exercé sur un homme. On peut 

affirmer sans risque de nous tromper que la COVID-19 a aggravé ces violences »14.  Mieux, 

un recensement des victimes des violences dans les boutiques de Droit de l’AJS identifie 43,8% 

 
12 Équipop ; Droits et santé des femmes à l’épreuve du Covid-19, Témoignages et perspectives féministes de la 
société civile ouest-africaine 2020. 
13 Op. cit. 
14 https://www.ceci.ca/fr/nouvelles-evenements/au-senegal-les-femmes-sunissent-contre-la-covid-19. 

https://www.ceci.ca/fr/nouvelles-evenements/au-senegal-les-femmes-sunissent-contre-la-covid-19
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de femmes victimes avant COVID-19 (janvier à février) contre 56,2% durant la période 

COVID-19 (avril à mai) passant de 67 à 86 soit une augmentation de12,4%15. 

2. Causes probables 
Plusieurs facteurs sociaux et culturels plus ou moins institutionnalisés sont associés aux 

violences domestiques. Parmi ces facteurs on peut identifier les mécanismes socio-

économiques. La famille en tant qu’institution est sous l’autorité de l’homme selon la 

législation sénégalaise16 mais également selon les croyances et coutumes traditionnelles. C’est 

donc lui qui a la charge de pourvoir aux besoins économiques. En retour, tous les membres du 

ménage lui doivent obéissance. Dans ce contexte il a le « monopôle de la violence légitime ». 

Ainsi, la dépendance économique et le pouvoir accordé à l’homme par la société et le législateur 

augmentent la vulnérabilité des femmes et des enfants face aux violences domestiques17.  

Dans le contexte de la Covid19 plusieurs causes ont été identifiées parmi lesquelles :  

➢ Le stress lié aux restrictions de déplacement avec l’instauration du couvre-feu. Ce 

dernier impose les membres du ménage à passer plus de temps ensemble dans les 

maisons. Ce qui peut accentuer les conflits traditionnels mais également en réveiller de 

nouveaux. 

➢ La baisse des ressources économiques dû au chômage ou à la baisse de l’activité 

économique. 

➢ L’éloignement des filets et réseaux de sécurité́ sociale informels dont de nombreuses 

femmes dépendaient auparavant pour leur soutien, qui sont désormais affaiblis en raison 

de la mobilité́ physique réduite et de l'éloignement social18.  

3. Incidences 
Les violences domestiques ont plusieurs conséquences sur la vie des membres du ménage. En 

plus des conséquences sociales sur l’équilibre de la famille, elles sont sources d’impacts 

négatifs sur le bien-être physique et psychologique des personnes qui la subissent ou des enfants 

qui y sont exposés. Ce sont entre autres les blessures physiques qui peuvent être directement 

subies dans les situations de violence, comme les ecchymoses, les fractures, le traumatisme 

crânien, les dommages aux organes internes, et même la mort. La violence conjugale est 

 
15 https://sn.boell.org/fr/2020/11/25/violences-basees-sur-le-genre-dans-un-contexte-de-covid-19-au-senegal  
16 Article 152 ; puissance parentale : Extraits de la loi n° 72-61 du 12 JUIN 1972 portant Code de la famille, 
modifié. data.unicef.org › extraits_code_de_la_familles_senegal. 
17 UNICEF ; La violence domestique à l’égard des femmes et des filles. Centre de recherche Innocenti 
Florence – Italie, 2000. 
18 Fatouma Zara Laouan : Analyse rapide du genre - COVID-19, Afrique de l'Ouest - avril 2020.  

https://sn.boell.org/fr/2020/11/25/violences-basees-sur-le-genre-dans-un-contexte-de-covid-19-au-senegal
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associée à plusieurs effets indirects sur la santé physique, psychologiques et de santé mentale 

des victimes. Les conséquences sur la santé mentale varient selon un ensemble de facteurs, dont 

les forces et ressources personnelles de la victime, la durée et la sévérité des abus vécus, 

l’exposition à d’autres événements traumatiques au cours de la vie de même qu’à l’accès aux 

services de soutien. Pendant la grossesse, la violence conjugale met à risque à la fois la mère et 

le fœtus.  

Quant aux enfants, même s’ils ne sont pas toujours des victimes directes des violences 

conjugales, ils en subissent les conséquences s’ils y sont exposés. Cette exposition pourrait 

déterminer leurs comportements violents à l’âge adulte19.  

4. Institutions et acteurs de prise en charge 
Cette section traitera d’abord de l’engagement politique et du cadre juridique et institutionnel. 

Ensuite, elle évoquera l’absence de loi spécifique sur la violence contre les femmes et les filles. 

Puis, elle mettra en exergue l’existence d’une méfiance envers la justice. Enfin, elle présentera 

les dispositifs d’accompagnement et de prise en charge des victimes. 

4.1. Engagement politique et cadre juridique et institutionnel  

Le Sénégal a adopté et/ou ratifié d'importants instruments internationaux dans le domaine des 

progrès vers l'égalité de genre et l'autonomisation des femmes, tels que la Convention 

internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes 

(CEDEF), la Plate-forme d'action de Beijing (PAB) adoptée par la Conférence de Pékin sur les 

femmes en 1995, les Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) et la Politique de 

l'Union africaine en matière de genre (2009).  

Ces instruments ont été intégrés ou ont inspiré le cadre juridique national pour la promotion de 

l'égalité de genre et de l'autonomisation des femmes.  

Le Sénégal a ainsi mis en place un cadre juridique et institutionnel approprié qui repose sur 

trois piliers juridiques : 

• La Constitution du Sénégal qui, en tant que loi fondamentale, consacre et promeut 

l'égalité d'accès des femmes et des hommes aux fonctions et mandats publics dans la 

gestion publique ; 

• La loi n° 2010-11 du 28 mai 2010, qui établit « une parité absolue entre l'homme et la 

femme dans les institutions de la République, élues en tout ou en partie » ; 

 
19 Rapport mondial sur la violence et la santé : résumé Genève, Organisation mondiale de la Sante, 2002. 
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• Le décret n° 2011-819 du 16 juin 2011, pris en application de la loi précédente, qui 

établit une parité absolue entre les hommes et les femmes dans les institutions 

totalement ou partiellement élues. 

Plusieurs dispositions législatives et réglementaires ont également été adoptées pour 

sanctionner les violences faites aux femmes, notamment le harcèlement sexuel, les mutilations 

génitales féminines et l'aggravation des peines pour le délit de viol ; et pour établir la pleine 

autonomie fiscale de la femme et l'égalité entre les époux dans le calcul du coefficient 

d'imposition. 

Sur le plan institutionnel, le Sénégal a créé un ministère de la femme, de la famille et de l'enfant, 

chargé de veiller à la réalisation de progrès effectifs en matière d'égalité entre les sexes, de 

développement économique et social et de gestion publique. Compte tenu du caractère 

transversal de l'égalité entre les sexes, l'existence de ce ministère est prolongée par la création 

de « cellules genre », désignées comme représentantes du ministère de la Femme dans les autres 

ministères sectoriels. Leur rôle principal est d'assurer l'institutionnalisation de la dimension de 

genre dans les politiques sectorielles, afin que les questions de genre soient traitées à la fois 

verticalement et horizontalement.  

D’autres institutions chargées du suivi de l'égalité des sexes incluent notamment l'Observatoire 

national des droits de la femme (ONDF) et l'Observatoire national de la parité (ONP).  

L’ONDF, créé par le décret n° 2008-1047 du 15 septembre 2008), surveille toutes les violations 

des droits des femmes. Toutefois, il ne peut pas recevoir directement les plaintes. L'ONP est 

créé par le décret n° 2011-819 du 7 mars 2011. Il est chargé de suivre, d'évaluer et de faire des 

propositions pour promouvoir la parité entre hommes et femmes dans les politiques publiques.  

En plus des cadres juridiques et institutionnels, le gouvernement du Sénégal a initié des 

programmes de promotion de la femme et de progrès vers l'égalité des sexes, en vue de rendre 

ce dispositif opérationnel et de garantir ses résultats. Toutes les actions sélectionnées ont été 

documentées dans un document de politique nationale pour la période 2016-2026 intitulé « 

Stratégie nationale pour l'équité et l'égalité entre les sexes » (SNEEG 2016-2026).  

En dépit d'une posture politique forte en faveur de l'égalité des sexes et d'un arsenal législatif 

et institutionnel conséquent, les pratiques discriminatoires à l'égard des femmes restent encore 

très répandues au Sénégal.  

En réalité, les instruments législatifs sont abandonnés au profit de pratiques coutumières qui, à 

leur tour, impliquent de profondes inégalités entre les hommes et les femmes. Par ailleurs, au 
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niveau institutionnel, le manque de maîtrise du concept de genre et de ses outils constitue un 

sérieux obstacle à son intégration dans les politiques, les stratégies, les programmes et les 

mécanismes de suivi et d'information, outre le manque de ressources humaines et financières. 

4.2. Absence de loi spécifique sur la violence contre les femmes et les filles 

Les atteintes à l'intégrité physique et morale des femmes restent une pratique courante au 

Sénégal. Le rapport du SIGI révèle que près de quatre femmes sur cinq (78%) ont été au moins 

une fois victime de violence domestique au cours de leur vie. Les normes sociales sont surtout 

en cause ; le degré d'acceptation sociale de la violence conjugale ou domestique est assez élevé, 

surtout chez les femmes. Une proportion importante de la population féminine accepte la 

violence domestique. Près de six femmes sur dix (57 %) déclarent qu'un homme peut battre sa 

femme pour une raison ou une autre.  En revanche, seuls 25 % des hommes pensent qu'il est 

justifié, pour une raison ou une autre, de battre leur femme. 

Sur le plan juridique, il y a également quelques lacunes. Bien que la loi interdise toute forme 

de violence, il n'existe actuellement aucune loi spécifique sur la violence contre les femmes et 

les filles (VCFF), la violence domestique ou le harcèlement sexuel au Sénégal. En conséquence, 

les femmes et les filles ne sont pas pleinement protégées contre les différentes formes de 

violence dont elles peuvent être victimes. En l'absence d'une loi visant spécifiquement la VCFF, 

des clauses du Code pénal sont utilisées pour criminaliser les différentes formes de violence, 

mais sans reconnaissance de la violence comme étant fondée sur le sexe. 

4.3. Une méfiance envers la justice 

Au Sénégal, les femmes se méfient de la justice. La majorité des femmes (58%) déclarent ne 

pas faire confiance au système judiciaire (SIGI, 2019). Par conséquent, elles n'utiliseraient pas 

le système judiciaire pour résoudre une situation de conflit. Ceci est lié à la perception que les 

tribunaux favorisent systématiquement les hommes. Par conséquent, l'accès à la justice semble 

être plus limité pour les femmes que pour les hommes. 

Par ailleurs, même si la violence domestique est criminalisée depuis 1999, elle est toujours 

considérée comme socialement acceptable et de nombreuses femmes ignorent encore que cette 

violence est interdite. En outre, il a été signalé que les juges et la police n'appliquaient pas 

correctement la loi. En effet, plusieurs ONG ont critiqué le fait que certains juges n'appliquent 

pas les lois sur la violence domestique, citant des cas où les juges ont invoqué l'absence de 

preuves adéquates pour justifier des peines clémentes. En outre, la police intervient rarement 
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dans les conflits domestiques. En conséquence, la plupart des victimes sont peu disposées à 

sortir de la famille pour obtenir réparation.   

Cela signifie qu'en dépit des progrès significatifs constatés dans l'amélioration du cadre 

juridique pour la protection des femmes, des défis importants demeurent dans la perception de 

la justice pour les femmes. 

Plusieurs griefs sont notés dans le rapport SNEEG 2016-2026. Les plus importants concernent 

les facteurs qui contribuent à l'inaccessibilité, tels que le coût du certificat médical, le faible 

accès à l'information sur les possibilités des femmes, et l'insuffisance de la répression et de 

l'impunité. 

Pourtant, le Ministère de la justice, en plus de son rôle classique, est de plus en plus engagé 

dans la mise en œuvre des engagements internationaux en matière d’égalité de genre. C’est 

ainsi qu’à travers lui, le Sénégal s’est doté de dispositions législatives et règlementaires qui 

sanctionnent sévèrement les violences conjugales, le harcèlement sexuel, les mutilations 

génitales féminines, tout en aggravant les peines en cas de délit de viol.  

Par ailleurs, dans le cadre de la mise en œuvre des engagements du Sénégal sur les violences 

basées sur le genre, un comité de réflexion a été mis en place par arrêté n° 10545 du 10 

décembre 2008. Ce comité était chargé de proposer des mesures propres à prévenir et à répondre 

aux défis posés par les violences à l’encontre des femmes et des filles, notamment dans 

l’assistance et le suivi médical, psychologique, juridique et économique.  

En plus de ce comité, dont la mission était d'accompagner fortement la question de la violence 

basée sur le genre, le Ministère de la justice a mis en œuvre le projet intitulé Programme d'appui 

à la promotion des droits des femmes et des filles (PAPDFF). Ce projet s'inscrit dans le cadre 

des nouvelles orientations prises par l'État du Sénégal pour soutenir les groupes vulnérables, 

notamment les femmes et les enfants. Le projet s'intéressait particulièrement à la promotion des 

droits des femmes et à l'éradication de toutes les formes de violence basée sur le genre.  

Les activités du projet ont porté sur le soutien du plan d'action national de lutte contre la traite 

des personnes, en particulier des femmes et des enfants, en appuyant les ministères en charge 

de ces questions, les initiatives en faveur de la justice communautaire, les victimes de violence, 

et en soutenant la réintégration et l'autonomisation des femmes et des filles en détention, en 

danger moral et/ou en conflit avec la loi.  
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4.4. Accompagnement et prise en charge des victimes 

Dans le cadre de la lutte contre toutes les formes de violence à l'égard des femmes et des jeunes 

filles, il existe un certain nombre de foyers et de structures d'hébergement pour les victimes de 

violence domestique mais aussi d'autres types de violence basée sur le genre. En particulier, le 

centre Ginddi, géré par le gouvernement, offre un refuge aux femmes et aux filles victimes de 

viol ou de mariage précoce, et aux enfants des rues, ainsi qu'une assistance psychologique et 

médicale. Ce centre dispose d'un numéro gratuit, le 116, qui est utilisé pour signaler les 

situations d'urgence et y répondre.   

Un autre centre d'hébergement est le Centre national d'assistance et de formation des femmes, 

qui se consacre à la formation des femmes et leur apporte un soutien sous forme de conseils ou 

d'orientation par l'intermédiaire de ses antennes au niveau régional. Parmi les autres structures 

d'accueil, citons l'Association des femmes juristes sénégalaises (AJS), le Comité de lutte contre 

les violences faites aux femmes et aux enfants (CLVF), Réseau africain pour le développement 

intégré (RADI), Rencontre africaine pour la défense des droits de l'homme (RADDHO), 

Organisation nationale des droits de l'homme (ONDH), Maison Rose, La Palabre. 

5. Stratégies de résilience face aux violences domestiques 
Face à la violence conjugale, beaucoup de victimes (particulièrement les femmes) restent 

passives dans le contexte où dans la plupart des communautés traditionnelles africaines en 

générale et sénégalaises en particulier, la réussite des enfants dépend de la capacité pour la 

femme de « supporter les souffrances dans son ménage ». C’est dans ce contexte que la 

première stratégie de résilience au plan institutionnel reste la sensibilisation aux droits des 

femmes et les projets d’autonomisation20. Cette stratégie permet de prendre conscience de la 

violence mais également de la dénoncer.  

Au Sénégal, si beaucoup de cas de violences conjugales sont encore passés sous silence, 

d’autres adoptent des stratégies de résiliences pour y faire face. Ainsi, selon une étude sur les 

violences faites aux femmes dans cinq régions du Sénégal, les 66,30% dénoncent les violences 

aux parents et supérieurs hiérarchiques capables de raisonner l’auteur de violence, 16,84% y 

 

20 Virginie Le Masson, Colette Benoudji, Sandra Sotelo Reyes et Giselle Bernard Les violences contre les femmes 
et les filles et la résilience. Quels liens ? Quels enjeux ? Quels impacts ? Perspectives du contexte Tchadien. 
December 2017. 
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répondent par des injures et/ou des bagarres, 10,86% portent plainte auprès des structures 

juridiques et 5,97% demande le divorce21.  

A notre connaissance, aucune étude sur les stratégies de résilience face aux violences 

domestiques pendant la période de la COVID-19 n’a été réalisée. 

  

 
21 Dr Ismaïla SENE, Sociologue : Les violences faites aux femmes dans cinq régions du Sénégal (Dakar, 
Kédougou, Kolda, Matam et Thiès,) ; Rapport d’enquête Le Projet SIT/CNF-UDTS ; Syndicat Interprofessionnel 
de Travailleuses et Travailleurs ; Union Démocratique des Travailleurs du Sénégal ; Octobre 2018. 
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Conclusion générale 
La pandémie de coronavirus 2019 (COVID-19) a bouleversé la dynamique de la croissance 

économique de plusieurs pays dont le Sénégal. Ce dernier devrait connaître une récession en 

2020, malgré les bonnes performances du secteur agricole évoquées par les autorités publiques. 

La crise de la COVID a profondément affecté le Sénégal, qui a pris des mesures pour en atténuer 

les effets néfastes.  

L’objectif principal de ce document est d’analyser l’impact de la crise de COVID-19 sur les 

entreprises et les populations, en se focalisant davantage sur les jeunes, les femmes et les acteurs 

du secteur informel. Il s’agit aussi d’analyser les stratégies de résilience des acteurs 

économiques – entreprises des secteurs formel et informel et ménages – face à la crise de la 

COVID-19.  

Le premier chapitre sur la revue de la littérature a, entre autres, montré l’existence d’une relation 

biunivoque entre la consommation et la crise sanitaire. L’étude de l’OFC, réalisée en mars 2020, 

a révélé qu’un mois de confinement provoquerait une baisse de la consommation effective des 

ménages français de 18 %. Les travaux de la Banque mondiale en Afrique subsaharienne ont 

mis en exergue une réduction du volume de l’emploi (effet de la crise de l’offre) et une 

diminution des dépenses de consommation et d’investissement des ménages (effet de la crise 

de la demande).  

Le deuxième chapitre a mis en évidence les performances macroéconomiques du Sénégal. Les 

statistiques de la croissance économique montrent que le Sénégal fait partie des pays les plus 

dynamiques en Afrique de l’Ouest, derrière la Côte d’Ivoire.  Le niveau de la pauvreté au 

Sénégal connaît une tendance globalement descendante, bien que relativement élevé. 

L’évolution de la pauvreté est généralement similaire à celle observée en Afrique 

subsaharienne. 

Le troisième chapitre explicite l’organisation du système, la répartition des infrastructures de 

santé et la disponibilité des ressources humaines au Sénégal. Bien qu’enregistrant une hausse, 

le personnel de la santé accuse un déficit par rapport aux taux de couverture en services de santé 

indispensables pour garantir la santé des populations. Avec un budget représentant 10% du 

budget de fonctionnement de l’État (ANSD, 2020), le secteur de la santé réalise des 

performances améliorées concernant notamment l’espérance de vie à la naissance et la 

prévalence du VIH/SIDA et du paludisme. Par rapport à la COVID-19, le Sénégal a un taux de 
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guérison de près de 95% et un taux de létalité relativement faible autour de 3 %. Cependant, la 

jeunesse (20-39 ans) demeure la plus touchée et le ratio Homme/Femme s’établit à 1,44. 

Le quatrième chapitre expose les incidences négatives de la Covid-19 sur l’économie 

sénégalaise. Ainsi, le taux de croissance du PIB, initialement prévu à 6,8%, serait de 1,1% en 

2020 ; l’inflation, mesurée par le déflateur du PIB, se situerait à 2,4% en 2020, contre 1,7% en 

2019 (DPEE, 2020). Le PNUD (2020) estime une forte baisse de la consommation des ménages 

et de l’investissement privé respectivement de 3,6% et 6,5%. Les secteurs les plus affectés sont 

le commerce (-16,7%), le transport (-41,5%) et le tourisme (-54,1%) (MEPC, 2020). La baisse 

du chiffre d’affaires est de 84,6% pour le formel et de 88,2% pour l’informel. Quant à l’emploi 

permanent, 92,1% des UPI l’ont maintenu tandis que le formel enregistre plus de perte (21,5% 

pour les petites, 19,9% pour les moyennes et 10,7% pour les grandes entreprises). 

Le cinquième chapitre analyse les mesures de mitigation de la COVID-19. Pour le secteur de 

la santé, le Sénégal a mobilisé 64,4 milliards CFA au mois de mars, plus 14,3 milliards en juin 

2020 pour les dépenses de prévention et de prise en charge des malades. Le MSAS (2020b) a 

pris des mesures de mitigation en accroissant les capacités d’accueil et de prise en charge des 

malades, en renforçant aussi le personnel médical et la dotation d’EPI et d’équipements de 

désinfection aux structures sanitaires. 35 sites de traitement (26 hospitaliers et 9 extra 

hospitaliers) ont été mobilisés (Ndiaye, 2020). L’ensembles des ressources mobilisées a 

favorisé une situation épidémiologique globalement satisfaisante. Les stratégies de résilience 

des ménages ont consisté à réduire la taille et le nombre de repas (CGD et CRDES, 2020).  

Le sixième et dernier chapitre, consacré aux violences domestiques, révèle qu’au Sénégal les 

violences faites aux femmes ont augmenté de 12,4% pendant la COVID-19. Trois causes 

expliquent celles-ci dont le stress lié aux restrictions de déplacement et la baisse des ressources 

économiques. Ces violences engendrent des effets néfastes sur le bien-être physique et 

psychologique des victimes. Le Sénégal dispose d’un cadre juridique et institutionnel adéquat 

pour les sanctionner. Cependant, ces instruments législatifs et règlementaires sont abandonnés 

au profit de pratiques coutumières, sources de profondes inégalités entre les hommes et les 

femmes. Toutefois, il n’y a pas de loi spécifique sur la violence contre les femmes et les filles 

mais il existe des foyers et des structures d'hébergement pour ces dernières.  

En définitive, le principal constat demeure la rareté des travaux empiriques relatifs à la crise de 

la COVID-19 au Sénégal. Les résultats de ces études sont partiels et provisoires puisque la crise 

perdure encore et la nécessité d’approfondir l’analyse par le biais d’enquêtes étoffées demeure 

indispensable. Les stratégies de résilience des ménages, des jeunes, des femmes et des 
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entreprises formelles et informelles n’ont pas fait l’objet d’une étude systématique et 

approfondie.  

Ces observations plaident ainsi pour une étude plus large et plus profonde, au Sénégal, de 

l’impact de la pandémie de la COVID-19 sur les entreprises des secteurs formel et informel, 

sur les ménages, les jeunes et les femmes et mais aussi et surtout sur les stratégies de résilience 

de ces différents acteurs de la vie économique et sociale.  
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